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JUSTICE CIVILE 

COUR ROYALE DE PARIS (2
e
 chambre). 

Présidence de M. Silvestre de Chanleloup. 

Audience du 5 novembre. 

- RESPONSABILITÉ. — FAIT 

SUR LE CAUTIONNEMENT. 

DE 

faille défenseur, l'acte d'appel n'est pas nécessairement 

(lu ministère de l'avoué ; il pouvait être rédigé par toute 

autre personne, et alors la fonction de l'avoué n'eût com-

mence que par sa constitution dans l'acte signifié. Mais 

lorsque la partie charge l'avoué près la Cour de diriger 

son appel, d'en préparer et faire signifier le premier acte, 

c est I avoue, c'est son ministère nécessaire qu'elle entend 

(aire agir par anticipation, et toute faute que l'avoué com-

met dans cetle situation devient un fait de charge. 

M
e
 Bourgain, pour le sieur Martin, a combattu ce sys-

tème comme renfermant une confusion entre les cas de 

responsabilité résultant de l'article 1382 du Gode civil, et 

Iss faits de charges prévus par les lois spéciales sur les 

cautionnemens et définis par l'article 2102, §7, du Code 

civil. Dans le premier cas, il faut ranger les erreurs ou 

omissions commises en dehors des fonctions ; dans le se-

cond, les abus et prévarications dans l'exercice de ces mê-

mes fonctions. En fait, il reproduit les argumens consi-

gnés dans la sentence. 

t
 Ces moyens ont été accueillis par la Cour, qui a adop-

té les motifs des premiers juges et confirmé leur déci-
sion. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE ROUEN. 

Présidence de M. Dieuzy, fils. 

Audience du 3 novembre. 

.,1'01'ËS, NULLITÉ D EXPLOIT. -

CHARGE. — PRIVILÈGE 

lawtè Rappel qui a été chargé par les parties de préparer 

il faire signifier un acte d'appel est responsable de la nul-

lité provenant du vice de sa rédaction ; mais ce fait ne cons-

titue point un fait de charge emportant privilège sur le cau-
tionnement de cet officier ministériel. 

La dame Dutheil s'était mariée sous le régime dotal 

ivec stipulation que son mari pourrait vendre les immeu-

bles à la condition d'en faire le remploi. Au cours du ma-

riage elle recueillit dans la succession d 'un oncle une part 

^divise dans un immeuble important. Sur la licitation qui 

«fût poursuivie à la requête des époux Dutheil, le sieur 

Lebouteux s'en rendit adjudicataire et paya son prix en-

ire les mains des vendeurs, dans l'ignorance où il était du 

régime sous lequel les époux Dutheil étaient mariés. 

Quatorze ans plus tard, la dame Dutheil, devenue 

veuve, et n'ayant pas trouvé dans la succession de son 

mari somme suffisante pour se remplir de ses reprises et 

créances, exerça contre les frères Lebouteux, comme hé-

ritiers de leur père décédé, une action en garantie du dé-

faut de remploi de la portion de prix touchée par elle et 

par son mari. 

Bepoutsée dans sa prétention en première instance, la 

veuve Dutheil chargea M" Dyvrande, alors avoué près la 

Cour royale, d'interjeter appel du jugement. L'officier 

ministériel fit préparer l'exploit dans son étude, et le fit 

Mgm&er par une seule copie aux deux fières Lebouteux. 

Ceux-ci n'étant pas associés et n'ayant à répondre à l'ac-

tion que comme héritiers, et chacun pour leur part et 

portion virile, oppotèrent la nullité de l'exploit d'appel; 

nullité qui fut prononcée par la Cour. 

Le droit d'appel se trouvant ainsi perdu pour la veuve 

Dutheil, elb forma des oppositions sur l'avoué Dyvrande, 

notamment sur son cautionnement, et l'3ssigna en paie-

ment de dommages-intérêts et en validité d'opposition. 

Mais le sieur Martin, bailleur de fonds du cautionne-

ment, contesta cette demande et soutint que le fait imputé 

al avoué, et sur lequel était basée la demande endom-

mages-intérêts, ne constituait point un fait de charge, et 

w, des-lors, main-levée devait être faite de l'opposition 

■ormee sur Je cautionnement. 

La question, soumise au Tribunal de première instance 
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DESASTRE DE MONVILLE. — COMPAGNIE D ASSURANCE. — 

RÉSILIATION. 

L'affaire de Monville, qui a si longtemps occupé les 

audiences du Tribunal de commerce et la Cour, a fait naî-

tre entre les pariies intéressées de nouvelles contestations 

qui ont dû être soumises aux Tribunaux. C'est sur une 

de ces contestations que le Tribunal de commerce a sta-

tué en prononçant, le 2 novembre, un jugement longue-

ment motivé dans une affaire pendante entre la famille 

Picquot-Dasch mips et la compagnie Y Urbaine. 

M. Picquot-Deschamps, indépendamment des établis -

semens importans qu'il possédait à Monville, et qui ont 

été renversés par le météore, avait à Saint-Maurice une fi-

lature quia été incendiée le 8 septembre 1846. La compa-

gnie F Urbaine, qui assurait l'immeuble et le mobilier, a 

été assignée en nomination d'experts qui devaient être 

chargés d'apprécier l'importance de ce nouveau sinistre-, 

mais elle a prétendu, par l'organe de M" Gaignœux, son 

défenseur, que sa responsablilité n'était point engagée, 

attendu que les polices avaient été, d'un commun accord, 

résiliées le 29 août 1846. A l'appui de cette prétention, 

elle représentait une quittance dans laquelle on déclare en 

effet que ces polices sont résiliées. Elle ajoutait que le dé-

cès de M. Picquot-Deschamps père ne lui a pas été noti-

fié, pas plus que la mise en liquidation de la société Pic-

qi ot-Deschamps et fils ; que son assurance était ainsi res-

tée en suspens, et qu'aux termes de l'article 7 des polices 

il lui était facultatif de les maintenir ou de les résilier. 

Enfin, elle disait encore que le sinistre du 19 août 1845, 

lui avait donné le droit d'annuler le contrat d'assurance ; 

que la famille Picquot-Deschamps ne pouvait point l'i-

gnorer, lorsque le 29 août dernier, elle signait par elle ou 

son mandataire la quii tance qu'on lui oppose. 

M* Payen soutenait, dans l'intérêt des assurés, que la 

quittance du 29 août 1846, ne pouvait point être opposée 

à ses cliens par la raison qu'eu touchant l'indemnité qui 

leur était due et en en donnant quittance, ils n'avaient 

point entendu signer un acte de résiliation ; que la com-

pagnie l'Urbaine n'avait pas pu plus qu'eux avoir cette 

pensée, puisqu'elle avait fait écrire, par la personne qui 

recevait, ces mois : bon pour quittance, que, d'ailleurs, 

un acte de résiliation contient des conventions synal-

lagmatiques et n'est valable, aux termes de l'article 1325 

du Code civil, qu'autant qu'il a été fait en autant d'origi-

naux qu'il y a de parties ayant un droit distinct ; il ajou-

tait que l'article 7 des polices ne pouvait point être op-

posé dans l'espèce, parce que, d'une part, le décès de 

M. Picquot-Deschamps père a été, par acte extra-judi-

ciaire, en date du 26 juillet 1846, notifié à la compagnie 

l'Urbaine, et, parce que, d'une autre part, elle n'a point 

cessé de recevoir les primes qui lui étaient dues. 

Le Tribunal, adoptant les conclusions qui avaient été 

développées dans l'intérêt de lafamille Picquot-Deschamps, 

a rendu le jugement suivant. 

JUGEMENT. 

« Attendu que les héritiers de M. Picquotpère et Mme veuve 

Picquot, propriétaires d'un bâtiment de filature situé à Mon-

ville, Uni dit Saint-Maurice, incendié le 8 septembre dernier, 

et Picquot fds, liquidateur de la société Picquot-Deschamps et 

fils, propriétaire d'un mobilier de filature et de coton en ma-

nutention, détruit en tout ou partie lors de l'incendie du bâ-

timent de filature, demandent à la compagnie l'Urbaine de 

nommer experts pour fixer le dommage qu'ils ont éprouvé à la 

suite de ce sinistre, et de leur payer ensuite le montant de 

l'estimation; 

» Attendu que ladite compagnie refuse de nommer experts, 

en déclinant toute responsabilité, parce que, selon sa préten-

tion, la police du -19 mars 4840, enregistrée, par laquelle elle 

aassuré l'immeuble dont s'agit, et la police sous seing privé 

du 7 mars 1842, aussi enregistrée, par laquelle elle a assuré 

le'•-mobilier industriel, auraient été résiliées à la date du 29 

août dernier; qu'elle représente à l'appui de celte prétention 

mie quittance sous seing privé, à la date dudit jour 29 août, 

enregistrée; ...... 
» Attendu que pour repousser le fuit de résiliation invoque 

par la compagnie, les demmdeurs soutiennent que la quit-
tance du 29 août renferme une énonciation de résiliation in-

exacte, résultat de l'erreur ; qu'ils ajoutent que cette énoncia-

tion ne fait pas foi du fait qu'elle rapporte aux termes do l'ar-

ticle 1320.du Code civil, e! que dans tous les cas, en la forme, 

une stipulation de résiliation non constatée en autant d'actes 

que de parties intéressées, est nulle et sans vMeur légale • 

» Attendu que pour apprécier la véritable portée de l'acte 

du 29 août, il est convenable de se reporter à son état maté-

riel, aux circonstances qui ont accompagné sa souscription et 

aux faits qui v sont rapportés; . . 
». Attendu que cet acie renferme deux parties distinctes : 

d'abord une quittance par le mandataire des créanciers hypo-

thécaires r< cevant comme délégntaires une indemnité due pour 

un sinistre survenu à l'un des immeubles hypothèques, et en-

suite une ratification pure et simple des héritiers Picquot père, 

delà dame vruvo Picquot et de Picquot fils, liquidateur 

la Société Picquot, Deschamps et fils; , 
» Attendu que la déclaration de résmatioh dont se prévaut 

la compagnie est placée dans la quittance et se trouve ainsi 

faite par un tiers, étranger au contrat d'assurance et qui n'a-

vait aucun caractère pour en stipuler la résiliation ; 

» Que ce créancier, recevant une somme d'argent, a pu 

énoncer un fait plus ou moins exact relatif a la résiliation des 

polices ; mais que le fait ne se rapportant pas directement à 

la quittance donnée, il est juste de reconnaître, par applica-

tion de l'article 1320 du Code civil, que l'énonciation ne fait 

pas foi du fait lui-même, si son existence n'est pas attestée 
autrement ; 

» Attendu que cette existence n'est pas justifiée, ainsi que 

le prétend la compagnie, par les termes de l'intervention de 

M°" veuve Picquot, mandataire de tousses co-intéressés < t de 

l'intervention de son fils, car il ressort expressément de ses 

termes que les intervenans ont entendu ratifier une quittance 

d'indemnité, et que c'est ainsi qu'ils ont signé en plaçant au-

dessus : Bon pour quittance ; que les erreurs que renferment 

la quittance et l'intervention des demandeurs, relativement 

aux énonciations des polices, des noms des propriétaires as-

surés, des obligations à prendre pour l'extinction des instances 

judiciaiceset le paiement des frais d'expertise, ne peuvent être 

expliqués convenablement par les assurés ; qu'il est plus ra-

tionnel d'admettre l'explication des demandeurs, de laquelle il 

résulterait que ces nombreuses erreurs proviennent de ce 

qu'une quittance rédigée entre les mêmes parties pour le paie-

ment effectué par la Compagnie Royale dans des circonstances 

toutes différentes, a servi de modèle à la quittance de l'Urbaine; 

qu'ainsi on apprécie comment l'énonciation d'une résiliation 

utilement faite par la Compagnie Royale, en vertu d'un ave-

nant spécial signé double, à la date du 20 août, ait pu se repro-

duire à tort daus la quittance donnée à l'Urbaine ; 

» Attendu que la présence de M. Picquot fils s'explique par 

son intérêt de débiteur solidaire envers le créancier hypothé-

caire recevant son paiement et qu'on ne saurait l'expliquer 

par le désir de Picquot fils d'anéantir une assurance qui lui 
profitait; 

» Attendu qu'il n'est pas exact que la compagnie l'Urbaine 

ait pu user, dans l'acte du 29 août, du droit de résilier les 

polices, à elle acquis par le sinistre précédent, car elle n'au-

rait jamais eu ce droit à l'égard du mobilier de la société, 

épargné entièrement par le sinistre de 1845, et elle avait 

renoncé à son droit à l'égard de l'immeuble en faisant rece-

voir postérieurement la prime d'une année à venir; 

» Attendu d'ailleurs qu'une compagnie d'assurance, soit 

qu'elle use d'un droit en notifiant la résiliation, soit qu'elle 

constate une volonté commune en rédigeant une résiliation 

amiable, doit toujours constater le fait de la résiliation par un 

acte dont les assurés puissent toujours justifier, qu'il y a au 

cas d'une résiliation amiable un véritable contrat synallag-

matique soumis aux prescriptions de l'article 1323 du Code 
civil ; 

« Attendu encore que la compagnie l'Urbaine objecte que le 

décès de M. Picquot père ne lui ayant pas été régulièrement 

notifié, non plus que la mise en liquidation de la société, son 

assurance est restée en suspens jusqu'après la ratification du 

contrat par la compagnie d'assurance, et qu'elle invoque con-

tre les demandeurs l'échéance prononcée par l'article 7 des po-
lices ; 

» Attendu que cette déchéance ne pourrait jamais être op-
pooec a rictfuot nio, puiov^u^ l'alliljlcT ne/ t-c<^i i t, au^uiiij o 

formalités dont s'agit au cas de dissolution, que les héritiers 

Picquot et la dame veuve Picquot ont fait une notification ex-

tra-judiciaire à la date du 26 juillet, relative, il est vrai, au 

procès alors existant à l'occasion du sinistre du 19 août 1845, 

mais suffisante puisqu'elle informait la compagnie du fait du 
décès ; 

>> Attendu que l'agent général de la compagnie signataire 

des polices, en se transportant sur les lieux, après le sinistre 

du 9 septembre, en donnant des ordres pour le sauvetage et 

en signant la clôture des livres de la société Picquot-Des-

champs et fils, a reconnu le maintien de l'assurance nonobs-

tant le décès qui lui avait été notifié ; 

» Par ces motifs, 

» Le Tribunal, sans avoir égard aux moyens de défense de 

la compagnie l'Urbaine, la déclare responsable du dommage 

éprouvé par la filature des héritiers Picquot-Deschamps et 

fils, par son mobilier industriel dans l'incendie du 8 septembre 
dernier; 

» Et, en conséquence, ordonne aux parties de nommer ex-
perts pour la fixation du dommage; 

» Condamne la compagnie l'Urbaine aux dépens. » 

JURY. — REPONSE. — EXPERT. — SERMENT. 

Le sieur Embry, négociant, s'est pourvu en cassation contre 

l'arrêt de la Cour d'assises de la Seine du 18 août dernier, qui 

l'a condamné à cinq ans d'emprisonnement, par suite de la 

déclaration du jury portant qu'il était coupable, avec circons-

tances atténuantes, du crime de banqueroute frauduleuse, 

pour s'être frauduleusement reconnu débiteur dans son bilan 
de sommes qu'il ne devait pas. 

M* Lanvin a produit, à l'appui du pourvoi, trois moyens; 

le premier était tiré de ceque le procès-verbal des débats cons-

tatait que la déclaration du jury avait été lue par le chef du 

jury, bien que cette déclaration fût signée par un autre juré 

que celui que le sort avait désigné le premier. Mais la décla-

ration même du jury mentionnait que le juré signataire de la 

déclaration avait été, sur la demande du premier juré, désigné 

par ses collègues pour remplir les fonctions du chef du jury. 

Un second moyen était tiré de ce qu'un expert entendu dans 

l'instruction avait prêté non le serment prescrit pour les ex-

perts par l'art. 44 du Code d'instruction criminelle, mais le 

serment imposé aux témoins par l'art. 317 du même Code. 

Mais cet expert teneur de livres n'avait procédé devant la Cour 

d'assises à aucune opération d'expertise : il s'était borné à 

rendre compte de ce qui, relativement à l'accusation, était à sa 

connaissance, et il s'était ainsi renfermé dans le rôle du té-

moin ; dès lors le serment de l'art. 317 était régulier. (Voir, 
sur la même question, l'affaire suivante.) 

Un troisième et dernier moyen était pris de circonstances 

que M° Lanvin exposait ainsi d'après ses propres impressions : 

en marge de la question soumise au jury, et dont la solution 

était la base de la peine appliquée, se trouvait le mot non, 
éprit rt'nne encra nlns hlanehe nue les mots : Oui n In imn*n_ 

la déclaration du jury et de l'arrêt de condamnation. Mais la 

Cour a constaté, en fait, qu'il n'y avait, là où le défenseur 

avait cru voir le mot non, que des caractères imparfaits et in-

signifians placés entre la i
ro

 et la 2° question, et dès lors ne se 

rattachant à aucune des réponses du jury. En conséquence la 

Cour a rejeté le pourvoi du sieur Embry. (M. Isambert, rap-

porteur ; M. de Boissieux, avocat-général, conclusions confor-
mes.) 

TÉMOIN. — EXPERT. — SERMENT. — DÉPENS. — SOLIDARITÉ. 

L'expert qui n'est appelé devant la Cour d'assises que pour 

rendre compte des opérations auxquelles il a procédé dans 

l'instruction, ne doit pas prêter d'autre serment que celui 

prescrit par l'article 317 du Code d'instruction criminelle. 

Il y a violation des articles 1202 du Code civil et 55 du 

Code pénal dans l'arrêt de la Cour d'assises qui condamne 

un accusé aux dépens solidairement avec son co-accusé sans 

faire de distinction relativement aux dépens qui se réfèrent 

aux chefs d'accusation exclusivement personnels au co-accusé. 

Par cette décision conforme sur le premier point à l'affaire 

précédente, la Cour a cassé, mais relativement au chef des dé-

pens seulement, l'arrêt de la Cour d'assises de la Seine, du 3 

septembre dernier, qui a condamné la femme Chevalier pour 

vol de dentelles; M. de Barennes, conseiller rapporteur. 

L'INTÉRÊT DE LA LOI. 

Un capitaine-rapportêur près un Conseil de discipline n'a 

pas qualité pour former un pourvoi dans l'intérêt de la loi, 

que les articles 83 et 88 de la loi du 27 ventôse an VIII, et 

441 et 442 du Code d'instruction criminelle réservent exclusi-

vement au procureur-général près la Cour de cassation. 

Ainsi jugé par un arrêt de la Cour, qui déclare non-rece-

vable le pourvoi formé, dans l'intérêt de la loi, par le capi-

taine-rapporteur du Conseil de discipline de la garde natio-

nale de Troyes, tant en son nom qu'au nom de M. le général 

baron Vautrin, colonel de la garde nationale de Troyes. (Aff, 

Périgaut, Becquet et autres artilleurs.) — M. Jacquinot-Go-

dard, rapporteur ; M. de Boissieux, avocat-général. 

GARDE NATIONALE. REVUE. — MANQUEMENT, - PEINE. 

JI ÊTÏCE CRIMINELLE 

de 

COUR DE CASSATION (.chambre criminelle.) 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audience du 5 novembre. 

AFFAIRE DE L'Indépendant. — PRÉVENTION D'EXCITATION A LA 

HAINE CONTRE UNE CLASSE DE LA SOCIÉTÉ (LES ÉLECTEURS). 

 DEMANDE EN RENVOI POUR SLISPICION LÉGITIME. 

Le sieur Lefranc, rédacteur-gérant du journal Vlndêpen-

danl, a publié dans cette feuille un article que le ministère 

public a poursuivi comme contenant le délit d'excitation à la 

haine contre une classe de personnes. Cette classe de personnes 

est, selon la prévention, le corps électoral de l'arrondissement 

de Perpignan, aux membres duquel l'article incriminé a,urait 

imputé d'avoir vendu leur vote pour des gros sous, et d'avoir 

esjompté, argent comptant, leur influence électorale. 

La Cour royale de Montpellier a cru devoir, à raison des 

circonstances dans lesquelles cette publication a eu lieu, évo-

quer l'instruction de cette affaire. Le procureur-général près 

ce. te Cour a formé, en outre, devant la Cour de cassation une 

demande en renvoi devant une autre Cour d'assises pour cause 
de suspicion légitime. 

Dans sa requête, M. le procureur-général s'attache a soute-

nir que le jury de la Cour d'assises des Pyrénées-Orientales, 

devant lequel le prévenu devrait être renvoyé d'après la mar-

che ordinaire, ne pourrait rendre une bonne et impartiale 

justice. En effet, le jury, appelé a statuer sur la prévention, 

devrait être en presque totalité composé d'électeurs, puisque 

la seconde partie de la liste, relative aux jurés non électeurs, 

ne contient qu'un petit nombre de noms ; or, ces jurés élec-

teurs ne seraient-ils pas juges eu quelque sorte dans leur pro-

pre cause, puisque c'est contre eux que l'outrage a été di-
rigé. 

M. le conseiller Dehaussy de Robécourt, après avoir fait le 

rapport de l'affaire, a fait observer à la Cour que la requête 

n'avait pas été noiifiée au pré\enu. M. le rapporteur a ajouté 

qu 'il serait à désirer que les procureurs-généraux eussent le 

soin de remplir préalablement cette formalité qui permettrait 

à la Cour de statuer immédiatement et définitivement. 

M. l'avocjt-général de Boissieux a donné ses conclusions, ce 

magistrat a déclaié que bien qu'il fût en général opposé à ces 

tr.iiiS [Orls de juridiction, il croyait que, dans l'espèce, les cir-

constances commandaient impérieusement à lu Cour de pro-
noncer le renvoi demandé. 

La Cour, après en avoir délibéré, a ordonné, avant faire 

droit, qne la requête du procureur-général de Montpellier se-

rait communiquée et notifiée au sieur Lefranc pour, dans le 

délai de quinzaine, être statué ce qu'il appartiendra. 

Un manquement unique à une revue d'inspection d'armes 

ne peut motiver l'application de la pénalité portée par l'art. 89 

de la loi du 22 mars 1831, mais donne lieu seulement à une 

garde hors de tour. 

Cassation d'un jugement du conseil de discipline de la garde 

nationale de La Fère, qui a condamné à l'emprisonnement le 

sieur Charles-Antoine Cuvilliers, artilleur et maître de poste, 

pour avoir manqué à une revue d'inspection et d'exercice. 

(M. Jacquinot-Godard, rapporteur; M. de Boissieux, avocat-
général.) 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 

1° De Joseph Leblanc contre un arrêt de la Cour d'assises 

du département de la Seine, qui le condamne à la peine des 

travaux forcés à perpétuité, comme coupable d'attentat à la 

pudeur avec violences sur sa fille légitime; — 2" D'Isidore Ca-

brier (Bouches-du-Rhône), douze ans de travaux forcés, faux 

en écriture de commerce ; — 3" De François-Célestin et My-

laire Goypiron (Jura), cinq ans de réclusion chacun, vol avec 

effraction extérieure en réunion de plusieurs, maisons habitées, 

mais avec des circonstances atténuantes; — 4° De Charles-

Henry Teste et Charles-Clovis Ferton (Seine), vingt ans de tra-. 

vaux forcés chacun, vol qualifié; — 5° De Félix Bonnivard 

(Seine), cinq ans de prison, attentat à la pudeur sur une jeune 

fille, âgée de moins de onze ans, mais avec déclaration de 

circonstances atténuantes ; — 0° De Léon Nemuller (Seine), 

dix ans de réclusion, vol, la nuit, en réunion de plusieurs 

personnes; — 7° D'Armand-Joseph Vannincker (Seine), huit 

ans de réclusion, vol avec effraction, dans une maison habiléej 

— 8" De Julie Gagny, femme Chevalier; plaidant, M" Mathieu 

Bodet, contre un arrêt de la Cour d'assises de la Seine qui la 

condamna à l'emprisonnement pendant deux ans, comme 

coupable de comp icité par recel de vol de dentelles commis 

par un serviteur à gages. 

LtCour a donné acte du désistement de leurs pourvois, qui 

seront considérés comme nuls et non avenus : 

1° Au sieur Macé, gérant du Journal de Rennes, contre un 

arrêt de la chambre d'accusation de la Cour royale de cette 
ville, qui s'est déclarée incompétente pour statuer sur la de-

mande en liberté provisoire formée par ledit sieur Macé ; —. 

2" Au sieur Allard de Jassy, contre un jugement du Tribunal 

correctionnel de. Montbrison qui le condamne à une peine cor-

rectionnelle pour contravention à la loi sur la police des mines 

du mois d'avril 1815; —3° Au sieur Genissieux, contre un ju-

gement du même Tribunal qui prononce contre lui une peine 

correctionnelle pour une contravention à la même loi. 

Ont été déclarés déchus de leurs pourvois à défaut de con-

signation d'amende : 

1° Stanislas Michaux, condamné par le Tribunal correction-

nel de Troyes à deux mois de prison et en 3,000 fr.de domma-

ges-intérêts envers la partie civile comme coupable do diffa-

mation; — 2° Guillaume-Séraphin Lequdlier, condamné, pour 

vol simple, à une peine correctionnelle par le Tribunal de po-

lice correctionnelle de Versailles ;— 3" Le sieur Forque, voitu-

rier, condamné par la Cour royale de Pau, chambre des apr» 

pois de police correctionnelle, à une peine correctionnelle pour 

contravention à la loi de ventôse an XI sur l'indemnité du 25 
centimes accordée aux maîtres de poste. 
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moneement do 1846, l'entrée i 

ûg.ic do moins ilo dix -neuf ans, apporta 

GOOR D'ASSISES WS LÀ SOMME. 

Présidence .Je M. G .ni asos-I-si-notte. 

Audiences des 31 octobre et 1" novembre. 

ACCUSATION D'pil'OlSUXNF.MËtVT. 

Sophrc-Djnise-jgjjj Bellier, veuve Frère, depuis la mort 

do ion mari, survenue au mois de niais 1831, avait ad-

miré.- Iré là fortune de son (ils, et continué à diriger la ft-

lature qiH sba mari exploitait à Cotbie, au. moment de 

son décès. Son lils, mineur encore, s 'étant ma- é au com-
dans la maison d'une femme 

bien' A t un chan-

gement complet dans, la position de la veuve Frère, habi-

ta w à u«.! \ ie dure et sévère, à uni économie poussée 

j :S jti'à l'avarice. Elle fut effrayée des habitudes moins 

amtères de sa belle iiile. Douée d'un caractère plus ferme 

que sou m n i, cette j une fan me ne tarda pis à prendre 

sur celui-ci l'ascendant qu'avait jusqu'alors exercé la veu-

ve Frère, qui vit s'évanouir ainsi peu à peu loiile 

fliicccï. Critiquant amèrement ce qu" 

me d a folles dépenses, présag 
vit ses conseils méconnus. Son liU échappait à l'autorité 

sous laquelle il avait jusqu'alors plié sans résistance. La 

m '•siotedigence alla chaque jour en augmentant. La veuve 

Frère, dans son appartement séparé quoique dans la mé-

mo maison, faisait ménagî à part. Elle c-ssa de paraître 

à la table de ses enfans. San mécontentement l'exaspéra et 

Iran forma eu haine véritable contre sa belle-fille. 

Le 30 avrii dernier, le sieur Frè.e et it r.bsciit. Vers 

sept heur s et demie du soir, sa femme, avant de servir 

la soupe, ayant g été 1 

de paix Il cotim nça de suite m.e ins 

son ut-

ile regardait com-

d'une ruine certaine, elle 

S( 

bouillon, ép o.iva de suite 

sensation désagréable, qu'elle définit en disant qu 

bouillon la brûlait et la piquait à la gorge 

une 

: ce 

Bientôt elle se 

 goit d'envie de vomir et vomit en effet, après avoir 

bu un ve re d'eau sucrée. Cette indisposition, qu'elle at-

tribua seulement à l'extrême chaleur du bouillon, Tem-

po haut de dîner, sa fœur Julia Leraitre, âgée de sept ans 

et quelques mois, et ta femme Cresson, couturière, en-

ceinte alors de sept mois, se mirent seules à table. A pei-

ne eurent-elles mangé la soupe et quelques bouchées de 

bceuf buuilli, que, saisies subitement de nausées violen-

tes, elles quittèrent précipitamment la table et vomirent 

avec de grands efforts. Un médecin, appelé immédiate-

ment, donna ses soins aux personnes malades. Les vo-

misse rsens ne cessèrent chez la femme Cresson que vers 

deux heurus du matin, et ch z l'enfant qu'à la naissance 

du jour. 

Interrogée sur la cause de ces accidens, la femme 

Frère crut la trouver dans cette circonstance que le pot, 

avant d être employé à cuire la soupe, avait été, par son 

ordre, lavé avec de l'eau chaude, contenant une dissolu-

tion de potasse destinée au nettoiement des quinquels de 

l'usine ; mais ce vase avait été rincé ensuite deux fois 

avec de l'eau froide. Cette explication lui paraissant inad-

missible, le médecin examina le pot avec attention et re-

marqua une subslance blanchâtre, granuleuse, résistant à 

la pression du doigt, qui s'attachait aux parois et au fonds 

du vase à mesure que' le bouillon se retirait. Ce pot fut 

p ésenté au pharmacien Decaix, qui, à la vue de ces grains 

rappelant 1 aspect de l'arsenic avant qu'on employât les 

moyens mécaniques dont on se sert aujourd'hui pour le 

réduire en poudre fine, soupçonna de suite un empoison-

nement par ce toxique et pensa que la personne qui en 

avait fait usage devait l'avoir en sa possession depuis plu-

sieurs années. Comme l'heure était alors très avancée, le 

médecin et le pharmacien convinrent, d'accord avec la 

femme Frère, que le vase et sou contenu seraient soigneu-

sement conservés pour être examkésle lendemain. 

Cependant, lorsque les personnes empoisonnées vomis-

saient encore au rez-de-chaussée, la femme Frère fut aper-

çue regardant de la Wi
f
*i

l
tf™;s- les vitres, ce nui se 

f,o,™.ra i intérieur, lel était du moins le premier récit, 

l'ait d une manière nette et précise, par le témoin qui l'a-

vait surprise, et à l'approche de qui elle s'était sauvée 

dans le corridor où se trouve l'escalier qui conduit à son 

appartement. 11 est vrai que depuis, et lorsque la famille 

cherchait évidemment à étouffer cette affaire, ce témoin 

s'est montré beaucoup moins affirmalif et est en perde 

revenu sur celte déclaration. Quoi qu'il en soit, après 

avoir entendu et vu le mouvement inaccoutumé qui avait 

lieu dans la maison où le médecin Ducroquet avait été ap-

pelé, la veuve Frère, au lieu d'entrer chez sa belle-fille 

pour en connaître la cause, alla chez le médecin afin de 

savoir de lui, dit-elle, ce qui venait d'arriver. Bien que 

la dame Ducroquet, alors seule chiz elle, lui eût parlé de 

symptômes d'empoisonnemens, sous prétexte d'attendre 

le retour do son mari, elle resta pendant plus d'une heu-

iv, se plaignant beaucoup, suivant son habitude, des cha-

grins que lui avaient causés ses enfans. 

La dame Ducroquet lui ayant enfin di mandé pourquoi 

elle n'allait pas elle-même voir ce qui se passait chez eux, 

elle dit qu'elle n'osait pas, et la pria de l'accompagner. La 

dame Ducroquet n'ayant pu le faire, à cause d'un mal de 

pied, la veuve Frère continua de rester avec elle, et ne se 

décida que vers O0Z3 heures moins un quart à se rendre 

ctez sa belle-fille. Sa contenance en entrant et ses pre-

mières paroles ont été diversement appréciées par les per-

sonnes présentes. Vers minuit elle témoigna le désir de 

manger un oeuf. Une femme qui la soupçonnait d être 

F an leur de l'empoisonnement, dont la réalité ne semblait 

dès-lors guère douteuse, proposa, puisqu'elle avait faim, 

de lui donner du bouillon, pour voir s'il lui produirait le 

même c-fl'it qu'aux autres. Comme elle descendait à la 

cuisine pour manger, la femme Frère envoya chercher un 

pot de iisane qui s'y trouvait, en disant : « On m'en a 

mis a^soz comme ç^ ; il est iuu.ile de cherch r qu'on en 

mette davantage. » La veuve Iuère paraît ê.re restée avec 

sa belle -fille jusque vers quatre heures du malin. 

Cependant la femme Frère avait eu le temps de réflé-

chir pendant la nuit, L'état des malades n'inspVait plus 

d'inquiétude : le crime était manqué et ne pouvait plus 

être dangereux que pour son auteur. Elle comprit com-

bien allait devenir grave la position do la mère de son 

mari sur laquelle les soupçons se portaient déjà, et se 

fixeraient nécessairement, si le corps du délit venait à êlre 

démontré. Lorsque le médecin revint la voir, vers cinq 

heures du matin, elle exigea impérieusement, dit ce té 

moin, qu'il lit disparaître toutes les preuves matérielles, 

pour éviter, disait elle, des soupçons et des prop is ; elle 

l'engagea même fortement à prier le pharmacien de gar-

di r le bile née sur ce qui s'était passé et de dire qu'il n'y 

avait eu que de la potasse dars le vase qui contenait la 

soupe. Le reste du bouillon, la viande et les légumes fu-

rent en eotitépiecce jetés dans les latiincs; et, le 3 mai, 

ou jeta sur le limier .le la viande mâchée qu'on venait 

de trouver dans le cabriolet ; on p:nsa qu'elle avait été 

vomie ni cet endroit par un chat, après avoir été sans 

doute dérobée par Cet animal sur la table qui, après l'é-

vénement, était restée servie pendant toute la nuit. 

Cependant, on semblait vouloir à tout prix empêcher 

que cette affaire ne parvî it à la connaissance d ; la justi-

ce, parce que dans un intérêt de famille, facile à compren-

dre on redoutait vivement ses investigations. Comme il 

arrive piesque toujours potir les crimes non commis au 

grand jour, que des p rsonnes occupant une ccr'aine po-

sition "dans te lieu où elles demi utent, o-a intéiêt à dissi-

muler, ce 

lenlion du jug 

tn. elion. 

Le sieur Frère déclara qu'à son retour, on lui avait parlé 

de pilasse que la servante aurait mise, par erreur, dans 

la soupe au heu desel, et ajouta que tout ce qui se ratta-

chait à l'événement avait disparu. Sa femme ait tbua tous 

les aceidens à l'< au de potas|c avec laquelle le va -e avait 

été lavé, et affirma qu'elle ne croyait pas à u ;i empoison-

ni nient criminel. Cependant le juge du paix fit retirer des 

latrines la viande, les légumes et un morceau de pain qui 

y avaient été jetés. Il lit recueillir également, sur le fu-

mier, ce qu'il fut possible de retrouver do la viande mâ-

chée, vomie dans le cabriolet. C s matières, qui ont été 

soumises à l'analyse chimique, contenaient touoa de l'ar-

senic en assez grande quantité. Malgré un résultat aussi 

concluant, la femme Frère a persisté dans io :i explica-

tion, et refuse encore aujourd'hui, dit-elle, de troire à un 

crime. Dans l'intérêt de lu mère de son mari, elle a nié 

les propos et les laits par lesquels elle av^it dans les pre~. 

miersmomens, manifesté se3 soupçons. Elle a essayé d'at-

ténuer la gravité de la mésintelligence, malheureusement 

trop notoire, qui existait entre elle et sa belle-mère. L'in-

formation a confirmé du reste les faits exposés ci-d. ssus. 

La veuve Frère a protesté de son innocence ; mais elle 

est convenue qu'elle avait en sa possession, à une époque 

très voisine du crime, de l'arsenic acheté par sa mère, il 

y a dix ou onze ans, circonstance très grave, en présence 

de la déclaration du pharmacien qui, avant même toute 

analyse et connaissant seulement les accidens éprouvés 

par les personnes qui avaient mangé de la soupe, à la 

seule inspection de la substance granuleuse remarqués 

dans le vase, avait soupçonué un empoisonnement à l'aide 

d 'arseï ic acheté avant l'usage des nouveaux procédés par 

lesquels on le broie aujourd'hui pour le livrer en poudre 

au commerce. 

La veuve Frère demeurant dans la même maison que 

ses enfans, il lui était facile de pénétrer, sans être remar-

quée, dans le lieu où le vase avait été mis au feu. Ainsi 

d'un cô é l'existence constatée d'une assez grande quan-

tité d'arsenic dans le pot où avait été préparée la soupe, 
de l'autre la persistance de la victime, malgré le résultat 

de l'analyse, à contester la réalité d'un empoisonnement 

par ce toxique, persistance qui ne saurait se compren-

dre s 'il ne s'agissait pas d'un crime de famille; l'absence 

d'intérêt à ce crime de la part de toute autre personne, 

dans un pays où cette jeune femme, arrivée depuis trois 

mois à peine, ne comptait pas d'autre ennemi que sa 

belle-mère ; la haine que lui avoit vouée celle ci ; le choix 

du moment, son fils alors absent, ne devant courir aucun 

danger, la facilité qu'elle avait à jeter le poison sans être 

aperçue-, sa conduite dans la soirée du crime; l'emploi 

fait par la coupable d'arsenic sous une forme où on ne le 

livre plus aujourd'hui au commerce, et l 'aveu qu'elle a 

fait d'avoir eu en sa possession à une époque toute ré-

cente, de l'arsenic acheté il y a dix ou onze années, tout 

se réunit pour démontrer que ce crime n'a pu être et n'a 

été en effet commis que par elle seule. 

En raison de ces faits, Sophie- Louise-Zoé Bellier, veuve 

Frère, comparaît devant la Cour d'assises. 

Cette affaire aoecupéles audiences d'hier et d'aujour-

d'hui. 

de la caisse. à contrôler la situation il 

ces doubles états se rap-
chef, .d doit servir 
C'est en réussissant à accaparer r 

01 de fonds, que ne idanL long-

disstmuler l'irrégularité 

gique démenti. Cette information a 
numéro à exclure tonte espèce de établi. 

Qpute. en eflf, 
portant a un môme emp 

temps Francowich est parvenu à 
de sa situation et à faire croire tpi il y avait cquilibie cu-

ire sa r. celle et sa dépense. Les premiers soupçons (tout 

il fut l'objet remontent au nuis d'août 18-15. Vers cette 

époque, M. Obentu, inspecteur en chef des finances, re-

çut une lettre anonyme dans laquelle on lui représentait le 

sieur Francowich comme un comptable infidèle et faisant 

un n age coupable des somm< s déposées dans *a caisse. 

M. Chemin n'avait pas qualité alors pour vérili r ies laits 

qui lui étaient dénoncés ; il dut se borner à les signaler S 

la vigilance de l'adminisiraiion. Dès cette époque le sieur 

Francowich apportait la plus grande irrégularité dans ses 

paiemens. Les appoin tenions des < mployésne leur étaient 

comptés que longtemps 8pres 1 échéance. La même négli-

gence se manifestait dans le paiement du salaire des ou-

vriers. Régulièrement le paiem ait devait si faire tous les 

quinze jours, bientôt il n'eul plus li
J

u que tous les mois, 

souvent même il ne se réalisait qu'à des intervalles plus 

longs encore. L is ouvriers se plaignaient avec raison de 

ces lenteurs, beaucoup quittaient les chantiers de l'admi-

nistration el allaient chercher ailleurs un travail plus exac-

tement rétribué. 

» Vers la lin de 1845, la position de Francowich com-

mençait à n'être plus tenable; les plaintes et les murmu-

wicta a soustrait les deniers do l'Ftm'e-' &Ue si ^ 

c'est parce que Francowich était un e2.T
 à s

a J*?-
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du fils. Les plus graves présomptions portai 
que oans l'achat et dans la revente de cet

 a 

dame Francowich n'a agi que comme person "^'e li 

sée, que c'est l'argent de l'Etat qui a servi à ■ i '
nie
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campagne, quec'ct l'argent de l'Etat qui
 a
 S* <*£ 

borer. 1 a I am. 
En conséquence, et vu l'art 

du 20 septembre 184-2, le 

qu'il y a lieu de traé 

d'Alger le nommé 

» 1 

L'accusation a été soutenue par M. Becquerel ; la dé-

fense présentée par M* Pillon. 

Après des répliques très animées, le jury se retire, et 

après une demi-heure de délibération, répond négative-

ment à toutes les questions qui lui sont posées. En con-

séquence, l'accusée est acquittée. 

fut une lettre anonyme qui éveilla d'abord l'at-

COUR ROYALE D'ALGEB (chambre criminelle). 

Présidence de M. Bertora 

Audiences des 23, 24 et 29 octobre. 

DliTOURXEMEKS DE DENIERS PUBLICS PAR UN EMPLOYÉ. 

Une accusation très grave amenait devant la Cour royale 

d'Alger un jeune homme de vingt-huit ans, appartenant 

à une honorable famille. Voici les faits relatés par l'acte 
d'accusation : 

« Le 21 juillet 1840, Charles Francowich obtint l'em-

ploi de conducteur auxiliaire et de régisseur comptable 

des ponts-et-chaussées. Il était âgé alors de vingt-deux 

ans. Envoyé d'abord à Philippeville, il fut bientôt rappelé 

à Alger et préposé à la gestion d'une caisse comportant 

un mouvement de fonds qui s'élève annuellement à 

400,000 francs. Francowich ne convenait ni par son âge 

ni par son caractère à ces importantes fonctions. Il ne 

possédait aucune des qualités qu'on doit rechercher dans 

un dépositaire de deniers publics; il avait, au contraire, 

tous les défauts opposés à ces qualités; il aimait le jeu, 

le luxe, les chevaux, la dissipation, les plaisirs coûteux; 

il était animé surtout de la passion des femmes. Ses fonc-

tions lui donnaient droit à un traitement de 1,800 francs; 

il recevait de plus 300 francs par an à titre de supplé-

ment; enfin il lui était alloué des indemnités de déplace-

ment calculées à raison de 5 francs par jour; leur total 

s'élevaitmensuellement de GO à 75 francs. Des fonction-

naires pères de famille, vivent honnêtement avec des res-

sources moindres que celles-là. Elles furent bientôt insuf-

fisantes à ce jeune homme rempli d'inclinations mauvai-

ses, pour satisfaire ses goûts ruineux; il fut entraîné à 
puiser dans sa caisse, et à lui faire des emprunts qu'il était 
hors d'état de restituer. 

»A en croire ses propres aveux, l'origine de son déficit 

remontait à une date voisine de son entrée en fonctions. 

Cinq ans se passèrent pourtant sans que son administra-
tion soupçonnât les abus de sa gestion. 

» Les vérifications étaient rares, et lorsqu'elles avaient 

lieu elles ne le surprenaient pas à 1 improviste; il avait eu 

le temps de se mettre en règle et de masquer son déficit 

soit à l'aide d'argent emprunté pour la circonstance, soit 

au moyen de pièces de dépenses qu'il présentait comme 

ayant trait à des objets distincts, bien qu'en réalité elles 

se rapportassent à un seul et mêm; paiement. 

» Les fonctions d'un régisseur comptable des ponts-et-

chaussées consistent à encaisser les sommes destinées à 

pourvoir aux besoins du service; elles consistent, en se-

cond lieu, à dépenser ces sommes en les appliquant au 

paiement des agens de l'administration, des ouviiers em-

ployés par elle, enfin des matériaux achetés pour son 

compte. Les fonds nécessaires à ces dépensas sont comp-

tés par l'administration du trésorier, eu échange de man-

dats délivrés au nom du régisseur comptable, et deman-

dés par l'ingénieur en chef. Ces demandes se font par 

anticipation et de manière à ce. que le comptable soit tou-

jours nanti de sommes suffisantes pour pourvoir aux dé-

penses. C'est ainsi qu'il avait été ouvert, au profit de 

Francowich, un crédit qui, fixé d'abord à 20,000 frai ci, 

fut porté plus tard à 35,000. Quant à la dépense, elle se 
justifie de la manière sutvaute : 

» Lepaiemcnt des matériaux et fournitures se conslate 

par la production des factures acquittées par les fournis-

seurs ; quant au pai ment des ouvriers, il doit s'effectuer 

en présence de deux agens de l'administration : ceux-ci 

certifient la réalité de ce paiement p*r l'apposition de leurs 

signatures un pied des états de dépenses. Ces état-, indi-

catifs du nom des ouvriers et du nombre de joui nées pour 

lequel le saLire a été compté, sont dressés en double e x-

pédition : l'une est remise au régisseur et lui sert à jus-

ulh r sa dépense, l'autre est transmise à l'ingénieur en 

res se mujtipliàieni; le gouffre du déficit allait claque jour 

s'élargissant; le moment approchait où ses malversations 

ne pourraient plus être un secret pour personne. Il sentit 

son péril et conçut le dessein de s'y soustraire par la 

fuite. Le 20 décembre, M. L^ssore, ingénieur en chef, lui 

prescrivit de se rendre le lendemain au pont de l'ILrrach, 

et de là à Blidah, pour y payer des ouvriers dont le. sa-

laire était arriéré, et qui fai.-aient entendre de pressantes 

réclamations. Francowich promit d'exécuter ponctuelle-

ment cet ordre, et eut l'air de prendre les mesures néces-

saires pour effectuer le paiement attardé; il vida sa caisse 

et versa dans de j sacs tout le numéraire qui y était con-

tenu. Un témoin qui a assisté à cette opération, évalue 

à 3,000 francs environ la somme qui fut emportée dans 

cette circonstance. Le même jour, Francowich avait lou-

ché au Trésor un mandat de cinq mille francs. Ces 

deux sommes devaient être perdues encore pour l'E-

tat : elies devaient s'ajouter à toutes celles que le 

comptable infidèle avait détournées déjà. Réduit à fuir, 

il ne voulait pas s'en aller les mains vides ; sa caisse 

avait servi à payer les désordres du pissé, elle devait en-

core assurer l'avenir. Le 26 décembre, alors que l'ingé-

nieur en chef croyait Francowich occupé à exécuter les 

ordres qu'il lui avait donnés, et à payer à de malheureux 

ouvriers le prix longtemps attendu de leur travail, il 

s'embarquait furtivement sur un bâtiment espagnol, et 

allait chercher asile en pays étranger. Ce ne fut que le 

29, trois jours après, que cette fuite arriva à la connais-

sance de M. l'ingénieur en chef. Des mesures furent im-

médiatement prises pour la vérification de la caisse spo-

liée. Ouverte en présenee d'un officier du parquet et de 

deux employés de la direction de l'intérieur, elle fut trou-

vée complètement vide. Le crime était patent, il ne res-

tait plus qu'à constater le montant des sommes détour-

nées. Une information fut sur le champ requise, elle a eu 

pour résultat l'é;ablissement d'un déficit de 19.942 francs 

19 centimes. 

» Outre ce détournement principal , Francowich en a 

d'autres encore à se reprocher. En voici le détail : 

» 1" Un sieur Sanguinetti avait été soumis à une dé-

molition pour cause d'alignement, et il lui avait été alloué 

pour ce fait une indemnité de 432 francs. Le mandat re-

présentant celte somme avait été ordonnancé; mais on 

n'avait pas voulu que le destinataire en touchât le mon-

tait tant qu'il n'aurait pas effectué la démolition. De son 
ooneontomont cette somme avait été versée dans la caisse 

du régisseur comptable, pour en être retirée, lorsqu'il se 

serait exécuté. Francowich a violé ce dépôt et l'a distrait 
à son profit ; 

» 2° Il avait été alloué à un certain nombre d'employés 

de la province de Conslantine des gratifications s'élevant 

en total à 550 francs. Cette somme avait été touchée par 

Francowich, qui devait la faire parvenir aux bénéficiai-

res. Mais, malgré de nombreuses réclamations, il n'a 

jamais rempli ce mandat. A ce jeune homme dépourvu 

de sens moral et d'honneur il ne suffisait pas ele voler 

l'argent de l'Etat, il a volé aussi celui de ses camarades ; 

»3°I1 avait été voté un crédit pour l'établissement d'un 

chemin d'Alger à la Boudjaréah. Pour subvenir à l'insuf-

fisance de cette allocation, plusieurs propriétaires rive-

rains s'étaient cotisés et avaient réuni une somme supplé-

mentaire de 2,000 francs. Versée dans la caisse du ré-

gisseur comptable, cette somme ne devait en sortir que 

pour la destination à laquelle elle était affectée. Au mo-

ment du départ de Francowich, elle n'avait pas encore été 

employée en entier ; 972 francs 30 centimes restaient dis-

ponibles ; cette somme a disparu comme toutes celles 

qui se trouvaient dans la caisse du fonctionnaire prévari-
cateur ; 

» 4" Il est d'usage de retenir sur le traitement des em-

ployés qui ont été atteints de maladie, le montant de leurs 

dépenses d'hôpital. Au moment de sa fuite, Francowich 

était reliquataire par suite do retenues de cette nature, 

d'une somme de 313 francs 70 centimes. Cette sommeil 
l'a également dissipée ou détournée; 

» 5° Un sieur Duc, entrepreneur de travaux, avait 

avancé pour le compte de l'administration des ponts-et-

chaussées une somme de 983 francs 99 centimes. Cette 

dépense ayant été régularisée et or onnancée, Franco-

wich toucha les fonds nécessaires pour la couvrir, mais 

au lieu de rembourser au sieur Duc ses avances, il lui de-

manda un délai, l'oblinl et disparut sans l'avoir désinté-

ressé. Ces diverses sommes réunies forment un total de 

3,252 francs 5 centimes, qui, ajouté au montant du déficit 

principal, élève à 23,195 francs 25 centimes le chiffre des 

soustractions criminelles imputables à Francowich. Dès 

la nouvelle de sa disparution, l'administration supérieure 

avait pris les mesures nécessaires pour l'arrêter dans sa 
fuite. 

» On avait appris que le bâtiment sur lequel il avait 

trouve passage faisait voile vers Palma. Le bateau à va-

peur partant pour Toulon emporta un message pour le 

consul de France à celle résidence. Les autorités espa-

gnoles averties a temps, mirent le plus louable empresse-

ment a condescendre au vœu de notre représentant et 

en exécution de leurs ordres, Francowich fut frappé d'ar-

t'Jstatio-a provisoire au moment où il s'apprêiaii à débar-

quer. Hes lard le gouvernement espagnol a ratifié cette 

mesure e t autorisé l'extradition de l'agent prévaiicateur 
que réclamait la justice française. 

» Ramené à Alger et interrogé 

60 do l'ordonna, 

Procureur-général^ > 
•aduire et traduit devant la c ,J i> 

é Charles Francowich, corT? *3 
I) avoir, alors qu il était comptable publia i*'' '■-

et soustrait frauduleusement au préjudice A* Vi^e 

somme de 19,943 francs 19 centimes, qui El 

mains en vertu de ses fonctions, crime prévu" , entr " -

les articles 169 et 172 du Code pénal ; P Ut'i f* 

» 2" d'avoir dans les mômes conditions et e' 

ces, détourné frauduleusement une somme de 4
,
^

0û8l^,1
-

qui était entre ses mains en vertu de ses fonctio ' 

devait être comptée au sieur Sanguinetti critn*^
1
 ' 

puni par lesdits articles 169 et 172 du Code pé» i
: 

3° D'avoir, dans les mêmes conditions et cireon 

frauduleusement détourné, au préjudice de di**1 

ployés de son administration, une somme de àl^r
eai

' 

qui leur avait été allouée à titre de gratifications
0
/ 

trouvait entre ses mains en vertu de ses fonction-!
1
 ' 

prévu et puni par les dits articles 109 et 172 a' 1 : 

pénal ; 11 L 

» 4° D'avoir, alors qu'il était comptable pub]i
0
 r, 

leusement soustrait et détourné une somme de 9,o v" ' 

30 centimes, qui devait être consacrée aux trav 

chemin d'Alger à la Bouzaréah, et qui se trouvait^ 

ses mains en vertu de ses fondions ; crime prévu 

par lesdits articles 169 et 172 du Code pénal
 ;

 m 

» 5° D'avoir, alors qu'il était comptable public f™ H 

leusement détourné une somme de 313 francs 76 

mes, montant des retenues faites sur le traitement (fc* 

ployés qui avaient été atte ints de maladie et quiétaienf
1
-' 

devables à l'administration de la guerre pour leur se io ' 

l'hôpital militaire, lesdites sommes se trouvant ec/re"
1
'-.

4 

mains, en vertu de ses fonctions ; crime prévu m
 fc 

par lesdits articles 169 et 172 du Code pénal ;
 P 

» 6° D'avoir, alors qu'il était comptable public, îrauéu-

leuseinent détourné une somme de 983 francs 99 cemj! 

mes qu'il avait entre ses mains, en vertu de ses fonctions 

et qu'il devait remettre au sieur Duc; crime é"alem>i 

prévu et puni par les articles 169 et 172 du Code 

Après trois jours de débats consacrés à cette' ém<-

Francowich a été condamné à sept ans de travaux forcés" 

à l'exposition publique et à 3,000 francs d'amende. 

«t 

CH &OIVititL'B 

DEPARTEMENT. 

— SEIÏE-ET OISE (Versailles), 5 novembre. — Le Tri-

btiual de Versailles a tenu hier son audience da rentrée, 

M. Raboti, procureur du Boi, a prononcé le discours d'u-

sage. Il avait pour texte l'histoire dos anciens Parlemensj 

Ce discours a été écouté avec beaucoup d'intérêt. 

— ARDÈCHE (Privas), 1" novembre. — Un assassins;, 

avec préméditation et guet-apens, a été commis le % 

octobre dernier, vers les cinq henre s du soir, dans le pil-

lage de Gilhoc, canton de Lamastre, arrondissement de 

Tournon, sur la personne du nommé Simon, âgé de vingt-

deux ans, enfant de l'hospice de Valence (Drôme), et jour-

nalier dans la localité, par la nommée Gras, veuve PODSGS-

net, de complicité avec Marianne Ponsonnet, sa fille. 

Il résulte des informations prises par l'autorité sur K 

crime, que la victime, traversant la place de Gilhoc, ait' 

rail été attirée par la fille, qui était à sa fenêtre, près* 

son habitation; qu'au moment où il s'en approchait,^-

mon aurait vu descendre furtivement la veuve PODSOI» 

dans son écurie, et que tout aussitôt il aurait été al» 

dans le bas-ventre d'un coup de feu tiré par elle, par 

soupirail de celte écurie, ouvert sur la place où il se w 
vai'. , 

Du reste, Simon, qui n'a survécu qu'une heure M 

blessure, a déclaré jusqu'à son dernier soupn*, W 
tait bien de la veuve Ponsonnet qu'il venait derece

1 

la mort. 

La mère et la fille ont été arrêtées le lendemain, i 

dernière a d'abord déclaré que c'était elle-même qo^ 

tiré sur Simon, parce que celui-ci s'était permis' 

jurier. 

PARIS , 5 NOVEMBRE. 

— M"' Adèle Remy désirant se rendre dans son Q 
se pr* 
pour 

(9> 

ïi' 

par le nugistrat instruc-
leur, Francowich n a pu que reconnaître ses malversation. 

Il avoue Uv presque totalité des détournemens qui lui 

sont imputés, il essaie seulement d'en atlémuM^nnnio' 
ralne, en en dénaturant les 

faudrait attribuer son défi 
causes. A l'en croire, il ne 

'« m aux désor Ires de sa con-
dm te, ni à son goût pour le luxe et la dissipation. Il aurait 

eto le résultat de circonstances malheureuses, de son in-

expérience, et peut-être aussi de paiemens en double 
-loi ou de pertes de pièces de comptabilité 

Mais ces explications ne ne 
Los 

; em-

Mais ces explications nepewwt'obtenk aucun crédit 
s résultais de l'inlormaiion leur donnent le KSi-

unes 

page au stcaple-cbase de la Croix do Berny, 

le 17 avril dernier, chez M. Kelier, carrossier,
 r 

ter un charmant petit coupé. On tomba d'accon 

prix de 3,500 francs auquel il fallut ajouter 

de 116 fr 

tare les „ 
châssis de glace. M. le comte de Juigne inrej ^ 

marché et se porta garant du paiement envers - ^j 
Le coupé fut livré le 20 avril, et un mois s eu ^ 

sans que M. Kelier, malgré ses réclamations, 

son argent, lorsque le sieur Sylvain, se dis»" 

M"
e
 Remy, se piésenta chez lui pour fai

re
 T^Jecrf 

réparations à la voiture. Sylvain avait laisse a
-
 ^ 

T . pour faire peindre sur les panneaux . ; 

i armes de sa nouvelle maîtresse, '''P. j,,. 

son chapeau de livrée et quelques effets: a son - ̂  

lorsqu'il icvint, plusieurs jours après, M. H«» . j 

rendre la voilure parce qu'il n'en était P»» 1 ^ $ 

intervint le sieur Legrand, cocher de M. Lnn ̂  ̂  

elin, qui prétendit avoir acheté le coupe
 u

^
 co

ni
T
' 

pour une somme ele 2,000 francs, et qui toi 

Kelier une demande en revendication. i
e

coUf*5 
Le Tribunal avait aujourd'hui à décider s ^ 

partient encore à M
1U

 Remy, si la vente quo ^
 v

, 

grand prétend lui avoir été l'aile est se ru >.
( 

Sylvain était le cocher de M'
1
/ Remy,

 c^l
mXi

0»[' 
lorsqu'il s'est présenté pour faire faire lesg^j -,:.' 

vr.it lira nu *'il est lfi domCSlillUC elU voiture, ou s'il csl le domesuq 

comme il le prétend aujourd'hui. 

Après avoir entendu M" Schayé, agr 

M" Augustin Frèville, agréé de M. L'r
1, 

présidé par M. Orimoult, a mis la cause 

de % 
Ke ; 

""'déHb. en < 

rcha» Je 

- Une femme de soixante-treize an-, ^ -
ain 

quatre saisons, était sortie de chez eue, ,
a

llei 

dès le point du jour, selon son habituae, ^j,,, ou 

dos fitiils et des légumes 

exerce son mo leste négoce 

banc de pierre qui lui sert 

dans la rue 
. Comme elle 

de boutiqa*! 
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! Touzard ; 

facilement 
recherches pour 
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( y parvenir. Ballon 

Mils on n» Ç/Jite des faits que nous venons de rap-
,'ouvert. - I 

^«nMti 'ssait auj 
|cû

!? n enfant dans un 
l<**PJrés fant: Comment 

i/. u„ enfant que vous a 

r.t mr suite utt. i.iua.iu.. — , 

■I renvoyé devant U police correctionnel e ou 
iait aujourd'hui sous la prévention daban-

heu non 

se 

olitaire. 

fait-il que vous 
1 

aviez 

abat idonne cause de sa mau-l T'ai quitté la
 fillc

 Touzard a 
mit0* j Notre enfant avait été mis en nourrice, 

• ' convenu que chacun de nom donnerait 5 

k il a
valt e

ni
.
 is

 pour le faire élever. Je fus exact -, mais la 
toncs par

 m ' , Ç
 t

 „
 tonu sa

 promené, la nourrice 
T

°, l'Infant chez ma mère, qui le garda quatre mois. 

f^P
0

, 'le malheur de la perdre ; alors, seul et force 

i
aisJ l Lter toute la journée pour mon travail, je me 

1 111
 • fnrt ambarrassé. Je n'eus pas le courage de por-

lr
"'

iVal
 infant à l'hospice, et je donnai 20 sous a une 

1er i»
on

 "
 je ne

 connais pas pour me rendre ce service ; 

J 'aii lieu de déposer mon 

»ere 

lauvre enfant aux ,.,,1 quau ii>-« —r-" ' 
1 c elle l'a abandonne dans la rue. ehns, eue —,

 &
 < 

quau 

^ètribunaîa comfamné I 

1
P
 sieur Dnchosne, marchand de vins, rue Sainte-

' -Saint-Germain, 1, avait établi ~ 

une succursale de 
Uaf cfoeri te-

rne Vieille-du-

son établissement prin-' l 113 
I dW il' avait confié la gestion à un de ses garçons. 

fixe 
«dantà leur visite accoutumée 

*m consultèrent présence ' 

les commis dégus-

d'un hectolitre de vin 

sianaîèrent comme falsifié. Cité pour ce fait devant S bunal de simple police, le sieur Dachesne fut eon-

aux termes d un jugement du 6 août 1846, a 10 

Pncs d'amende et à l'effusion du vin sa'si devant la 

rtede son établissement. U vient former appel de ce 

Cernent devant le Tribunal de police correctionnelle, où 

Cherche à décliner la responsabilité d'une contraven-

jlnn ou'il cherche à faire retomber tout entière sur son 

arçon, par lequel seul il prétend que le vin aurait été 

le Tribunal, eu égard aux antécédens irréprochables 

du prévenu, ordonne, tout en maintenani le précédent ju-

gement, que l'effusion du vin saU aurait lieu à l'En-

trepôt. 

 TJn fait sur lequel il est utile d'attirer l'attention, est 

signalé par la correspondance du département du Pas-de-

Calais : Le 1" de ce mois, on a découvert dans la forêt 

de Tourneham, le cadavre enfoui dans un endroit écarté 

d'un homme de trente ans environ, de taille ordinaire, 

portant les cheveux courts, de couleur châtain foncé, re-

vêtu d'une simple chemise marquée de la lettre C, précé-

dée d'une autre lettre effacée ayaut, comme celle qui sub-

sistait, été tracée à l'encre et avec un moule. 

Evidemment ce corps était celui d'un individu qui 

avait péri victime d'un assassinat, et dont les papiers 

et les vetemens avaient été enlevés pour rendre les re-

cherches d'individualité plus difficiles. M. le procureur 

du Roi de St-Omer a fait constater que cet individu avait 

toutes les dents de devant, mais qu'il en manquait deux 

à la mâchoire inférieure sur laquelle la supérieure avance 
d'une manière sensible. 

Des renseignemens recueillis par les autorités locales, 

il résulte que cet individu est étranger au pays. 

Avis de la découverte de ce cadavre a été envoyé à 

M. le ministre de l'intérieur et à M. le préfet de police, 

car tout porte à supposer que ce serait celui d'un voya-
geur venant de Paris. 

— Par ordonnance royale en date du 18 octobre dernier, 
M. Postel, ancien principal clerc de M° Belland, a été nommé 
aux fonctions d'avoué prés le Tribunal de la Seine, en rem-
placement de M c Charpentier, démissionnaire. 

ETRANGER. 

— PORTUGAL (Lisbonne), 24 octobre. — Le paquebot à 
'«peur anglais, le Madrid, est arrivé aujourd'hui d'O-

ijorto avec des nouvelles favorables pour le gouvernement 

|"
;
 a reine. Les insurgés perdent chaque jour du terrain ; 

'es trou pes royales seraient entrées à Braga, et l'un des 

mu du mouvement Malgazovianp aurait déserté la cause 

j^WSàrreclion pour se rallier au gouvernement de Lis-

,'.e duc de Terccire, détenu à la forteresse d'Oporto, 

'
u
 il est convenablement traité, a reçu la visite d'une 

'."«mission de la junte. Toutes les troupes réglées ayant 

(
 « uirigéessur Coïmbre, et la garnison d'Oporto ne se 

|
,ill

posant en ce moment que de bourgeois armés, le due 
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 témoigné quelques craintes pour sa sûreté. 
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-issaires ont répondu que l'on avait pris toutes 
mesures nécessaires pour qu'il n'eût à redouter 

'«'-violence. 
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en traitant dos matières qui leur sont le plus étran 

un prétend, il est vrai, et nombre de ses collègues ne se 

gênent pas pour le dire, que c'est une intelligence témé-

raire ; que, poussé par le désir d'innover, il ne recule ja-

mais, mem-- devant les plus grandes hardiesses d3 l'ex-
centricité. H a peu de respect pour ce qui est, et trop de 

bonne volonté pour chercher, à tort et à travers par fois, 

ce qui, selon lui, devrait être. Aussi s'est-il rangé, l'un 

des premiers, dans le camp des libre-échangistes," où, s'il 

I emporta de beaucoup sur M. Wolowski pour l'entrain et 

la verve, il ne déploie guère moins d'activité que M. Eré-

nc Bastiat. Mais, après tout, il ne perd rien de ses qus-

déliles pour s'être engagé, à l'égard de la grande ques-

tion des tarifs, dans une voie mauvaise, et cela n'empêche 

point que, son mémoire sur la concurrence et le prin-

cipe d'association ne soit un travail atlr.iyant et curieux. 

Le socialisme y montre bien le bout de l'oreille ; mais il 

n'y montre que cela, et dès lors ce n'est point un mal ; 

loin de là, nous n'hésiterons pas à dire que c'< st un bien, 

car, de notre temps, il n'est guère permis, sous peine de 

rester en dehors du mouvement général des esprits, de ne 

prendre aucun souci de ce que les écoles nouvelles sont 

venues ajouter au capital de nos idées. Les socialistes, on 

ne peut le nier, ont, sinon inventé, du moins contribué à 

populariser de bonnes formules économiques ; il faut les 

leur e mprunter, sauf à rejeter avec fermeté ce qu'il y a 

ei 'e>xagéré et d'impraticable dans leurs théories. 

C'est ce qu'a fait M. Blanqui pour le principe d'asso-

ciation, sur lequel, au risque, ainsi qu'il le dit, d'encou-

rir une fois de plus, le reproche de témérité, il a voulu 

app Jer l'attention de l'Académie. M. Blanqui est de ceux 

que préoccupent vivement les excès de la concurrence, 

nés, comme l'on sait, de l'affranchissement du travail in-

dustriel et de la découverte des machines; il compatit sin-

cèrement aux nécessités cruelles qui pèsent sur les en-

trepreneurs forcés de lutter entr<s eux à outrance pour 

conquérir le marché, et aux souffrances des classes ou-

vrières déprimées par l'insuffisance des salaires ; d'autre 

part, il ne croit â l'efficacité d'aucun des moyens propo-

sés par les novataurs, tels que le retour aux maîtrises, la 

limitation des mariages, l'organisation du travail ; il ne 

voit qu'un remède à l'état actuel des choses, l'association. 

Selon lui, le salut de la production est tellement inhé-

rent à ce moyen, qu'il ne saurait faire des vœux trop ar-

dens pour qu'il soit encouragé et pour que ses bienfaits 

se répandent avec rapidité sur le pays. A l'entendre, du 

reste, l'association est déjà vieille en France; elle a existé 

sur une grande échelle, toutes les fois qu'il s'est agi de 

vaincre des obstacles sérieux, pour fonder des colonies, 

des établissent ns de crédit, des usines importantes. Sous 

l'ancienne monarchie, au commencement de la révolution, 

même pendant la période républicaine, cet esprit n'a ja-

mais été méconnu. Nulle part on n'a contesté que l'union 

fit la force, et qu'il ne fallût suppléer à l'éparpillement 

des capitaux, c'est à dire à leur faiblesse, par l'associa-
tion. 

« C'est à l'aide de l'association, ajoute-t il, que les Hollan-
dais et les Anglais ont accompli de si grandes choses dans le 
monde. Avant eux, à Gênes, à Venise, et parmi les républi-
ques italiennes du Moyen-Age, les merveilles de l'industrie 
avaient été l'œuvre de l'esprit d'association. Les villes anséati-
qu 3s n'ont pas dû leur splendeur à un autre principe, et même 
aujourd hui en Angleterre, en Belgique, en Hollande, où pour-
tant la richesse privée dispose de tant de ressources, les capi-
taux n'exécutent les entreprises colossales dont l'Europe s'é-
tonne que sous la protection du môme principe... Les Etats-
Unis d'Amérique, qui ont entrepris avec la nature une lutte 
vraiment gigantesque, n'ont peuplé leurs déserts, dompté leurs 
immenses fleuves et criblé de lignes de fer leurs impénétrables 
forêts, qu'en associant leurs efforts naissans, en se groupant 
d'abord par communes, puis par états. L'Amérique du Sud ne 
languit, ne végète dans une fiévreuse impuissance que parce 
qu'elle vit sous le régime du travail isolé, si l'on peut donner 
le nom de travail à une exploitation sans but et sans unité, 
qui se borne à recueillir des mains de la nature. La Chine et 
l'Inde, pour ne parler de certaines régions que par masses, ne 
doivent l'état arriéré de leur civilisation qu'à l'absence com-
plète de tout esprit d'association. Ainsi, tout concourt à carac-
tériser d'une manière décisive la tendance bien prononcée du 
monde moderne vers le travail collectif. Parmi les peuples, 
comme parmi les individus, l'avenir appartient aux efforts 
combinés ; la faiblesse et la ruine seront le partage infaillible 
de l'isolement. » 

La conséquence naturelle de tout ce qui précède est 

qu'il faut puissamment encourager l'esprit d'association ; 

c'est à quoi doivent tendre les efforts de l'administration 

et de la science. La voie est toute tracée, il ne s'agit que 

leçons de 

pays 
lui-même a déjà mis à l'épreuve de l'application ce prin-

cipe si fécond et si utile, c'est l'association qui nous a 

fourni les moyens de construire nos chemins de fer ; c'est 

sur cette base solide que se constituent peu à peu nos 

grandes usines, et que tend à s'asseoir le commerce au 

sein des villes populeuses. C'est à la mise en pratique de 

ce système que la Banque de France, dont l'influence est 

si grande sur le crédit, et ses succursales départementa-

les doivent leur éclatante prospérité. M. Blanqui en ar-

rive ainsi, par une transition fort habilement ménagée, à 

justifier la récente association des compagnies du bassin 

houiller de la Loire, qui a excité, à la fin de la dernière 

session, de si vives clameurs, et peut-être était-ce là ht 

but secret de son mémoire; mais nous n'avons pas à nous 

en inquiéler, pas plus qu'il ne nous appartient de le sui-

vre en ce moment sur le terrain délicat de l'application 

de ses idées générales au fait particulier de la coalilion 

des compagnies houillères. Nous aimons mieux croire, 

d'une part, que M. Blanqui n'a été mû que parle désir 

de servir les intérêts généraux de l'industrie, et laisser, 

de l'autre, à ele plus compétens que nous le soin de résou-

dre les difficultés de la question spéciale. Il nous suftït 

pour aujourd'hui el'avoir essayé de démontrer, M. Blan-

qui aidant, la nécessité de favoriser, autant qu'il se peut, 

dins notre société française, l'esprit d'association. 

Et qu'on ne s'imagine pas que nous ayons pris là une 

peine inutile. Il s'en faut de beaucoup que tout le monde, 

parmi nous, soit convaincu de la vertu du principe et de 

l'efficacité probable de ses effets. Ceux qui croient le pro-

blème résolu et l'association généralement acceptée com-

me la pierre angulaire de l'édifice futur, ont sans doute 

re qu'il repousse l'intervention de l'Etat, c'est clans l'in-

térêt des principes; le nom des travailleurs de l'ordre in-

dustriel n'est là-que pour la forme ; au fond, il s'agit tout 

simplement d'une répugnance d'école. M. Passy professe 

avec ardeur les opinions du vieux libéralisme, qui n'est 

pas encore mort, quoiqu'il incline visiblement vers la 

tombe; il tient pour la théorie anglaise du gouvernement-

ulcère ; à ses yeux, moins une nation est gouvernée, et 

plus elle est heureuse; elle léserait tout à fait, si l'action 

de l'Etat pouvait être entièrement supprimée. Et M. Passy 

n'est pas seul de son avis; l'école à laquelle il appartient 

compte plmieurs adhérens au sein de l'Académie. M. pu-

noyer figure au premier rang parmi eux, cela va sans 

dire ; mais nous regrettons d'avoir à signaler comme 

hostile au principe de l'intervention do l'Etat M. deToc-

quevillo. M. de Tocqueville, l'espoir de la jeune gauche, 

le chef de la petite église dissidente, le futur régénérateur 

de l'opposition, se fourvoyer ainsi ; est-ce donc possible? 
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homme 
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complé sans les savans et les économistes; ce n est point 

un crime, à coup sûr, mais c'est un véritable excès de 

naïveté et de candeur ; ces gens-là'no connaissent guère 

les représentais de la vieille école économique. Il y a, 

dans les rangs de la science officielle, des esprit fort entê-

tés et fort rétifs; Dieu vous garde de leurs idées arrêtées 

et de leurs convictions absolues ! Méfiez-vous surtout de 

l'honorable M. Passy ; il n'est personne qui porte plus 

loin le culte de ce quj est et le dédain des nouvelles for-

mules. Tout est bien, selon lui, à peine accordo-t-il qu'il 

pourrait y avoir mieux. En tout cas, ce n'est point par 

[association qu'il entend réaliser le progrès: « Je ne tiens, 

quant à moi, dit-il en répondant à M. Blanqui, les asso-

cialions ni pour un bien, ni pour un mal. » Ce n'est là 

qu'une déclaration d'indifférence et de neutralité, mais 

tout aussitôt il ajouta qu'il los redouterait, si l'Etat s'avi-

sait directement ou indirectement, de les favoriser; et 

pour qui les rceloulerait-il ? pour la classe ouvrière. L'a-

veu ist précieux; mais qu'aurait donc à craindre de 

l'intervention de l'Etat, la massedes salariés? M. Passy 

n'a lias jugé à propos de nous le dire, et pour cause. 

Ce n 'est pas, en effet, dans l'intérêt de la classe ouvne-

Hélas ! ce n'est que trop vrai, car voici ce qu'il disait na 

guère, en rendant compte d'un ouvrage de M. Thomassy 

sur le monopole des sels : « Il y a une école qui estime 

que le progrès consiste à accroître sans cesse les préro-

gatives du pouvoir social et à faire pénétrer partout la 

main et la police de l'Etat. J'appartiens à l'école contrai-

re ; je suis de ceux qui pensent que parmi nous l'Etat a 

déjà étendu outre mesure la sphère de son action, qu'il 

se mêle de beaucoup ele détails auxquels il devrait res-

ter étranger, et qu'il s'expose ainsi à ce que son pou-

voir , s'étendant et s'énervant à la fois , devienne en 

même temps oppressif et faible. » Décidément l'es-

prit du vieux libéralisme a soufflé sur M. de Tocque-

ville, comme sur M. Dunoyer et sur M. Passy. 

Eh bien ! l'école libérale aura beau faire; elle n'empê-

chera pas que le mouvement des esprits ne tende de plus 

en plus vers les idées d'association dont le pivot suprême 

et le correctif nécessaire, en raison de la possibilité des 

abus, est l'intervention de l'Etat. L'impulsion est donnée: 

il ne reste plus qu'à l'activer; et c'est pourquoi M. de La-

farelle, un des membres correspondans les plus éclairés 

de l'Académie, èt que recommandent d'intéressans tra-

vaux sur l'amélioration du sort des classes ouvrières, ré-

clame instamment la vulgarisation de l'enseignement de 
l'économie politique. 

« Le plus grand peut-être, dit-il, des services que l'ensei-
gnement des vérités économiques serait en mesure de rendro 
aux classes laborieuses consisterait, selon moi, à faire revivre 
chez elles le culte et la pratique d'un principe éminemment 
social, leur antique patron, le glorieux instrument de leur 
émancipation civile, du principe d'association. Délivré désor-
mais de tout alliage corrupteur avec les abus du monopole et 
de la féodalité, ce principe doit, si je ne m'abuse, influer plus 
que quoi que ce soit sur les destinées futures de nos popula-
tions laborieuses. C'est lui qui, sous la forme des seciétôs de 
bienfaisance mutuelle et de secours réciproques, doit alléger 
toutes les misères, amortir toutes les souffrances, fruits de la 
maladie ou du défaut de travail. C'est encore lui qui pourrait 
peut-être, sous la forme de communautés libres, doter ces mê-
mes populations d'une organisation disciplinaire, d'une juri-
diction paternelle et domestique, sorte de compagnonnage 
épuré et élargi ; c'est lui enfin qui, par l'agrégation conven-
tionnelle d'un certain nombre de petits producteurs, pour-
rait leur fournir le moyen de lutter sans trop de désavan-
tage contre la currence de plus en plus écrasante des 
grands capitaux, et ménager à la classe inférieure un dernier 
refuge contre les envahissemens de la féodalité industrielle, si 
celle-ci devenait jamais oppressive ou seulement menaçante. 
Mais qui peut enseigner au peuple et le principe d'association, 
et sa bienfaisante portée,' et ses fécondes applications, M les 
trop faciles écarts auxquels ses abus pourraient l'entraÎB^p? 
je l'ai déjà dit, l'économie politique. » 

M. de Lafarelle voudrait donc que l'on créât des chai-

res d'économie politique dans les écoles de droit, dans 

les Facultés des sciences et des lettres, dans un nombre 

toujours croissant d'instituts spéciaux consacrés à l'agri-

culture, au commerce et à l'industrie : « Que l'économie, 

s'écrie-t-il encore, soit mise au service de toutes les intel-

ligences. Grâce à cette netteté, à cette lucidité, à cette 

féconde souplesse qui caractérisent notre littérature et 

notre langue, qu elle descende sous cette forme nouvelle, 

des hauteurs de la spéculation, pour se faire simple, fa-

cile, triviale, amusante, s'il le faut, pour passer en un 

mot à l'état pratique ; qu'elle pénètre dans les entrailles 

du corps social tout entier par des traités élémentaires, 

par des récits attachans, par des journaux à bon marché, 

par l'enseignement donné dans les écoles d'arts et mé-

tiers, dans les écoles normales et supérieures de l'instruc-

tion primaire, et plus tard peut-être, par les instituteurs 
sortis du sein des écoles normales. » 

C'est, en effet, comme l'a dit cette fois avec raison M. 

Passy, l'ignorance dos faits économiques ; c'est le man-

que de notions suffisamment répandues dans toutes les 

classes, qui laisse tant d'incertitudes et soulève tant ele 

débats en matière d'impôt, qui jette tant de fermens de 

discorde entre les chefs des manufactures et leurs sala-

riés, qui accrédite tant d'utopies sociales, et même d'ir-

ritations au sujet du droit de propriété. Supposons la 

science économique largement versée par un enseigne-

ment bien entendu, les vérités qu'elle a pour but de con-

stater ne tarderaient pas à se faire jour ; elles circuleraient 

dans tous les rangs, et leur empire progressivement af-

fermi finirait par supprimer bien des motifs de dissenti-

ment, et par mettre dans les opinions un accord aussi fa-

vorable à la paix publique qu'au développement des res-

sources nationales. C'est ce qu'ont parfaitement compris 

plusieurs gouvernemens européens. L'économie politique 

est aujourd'hui professée dans un grand nombre d'uni-

versités et d'établissemens d'éducation de l'Allemagne. 

Les professeurs appellent l'attention sur les faits dont la 

société se préoccupe ; ils montrent que dans l'état donné 

des besoins publics, les dépenses et les receltes ont un 

équilibre nécessaire, que les impôts n'excèdent pas les 

besoins auxquels ils pourvoient, que la forme en est celle 

que la situation des populations recommande, et que les 

améliorations ne pourront venir qu'à l'aide des perfection-

nemensdu travail et des progrès de la richesse. L'Alle-

magne a déjà eu plus d'une fois l'occasion d'apprécier les 

avantages nombreux et variés de cet enseignement nou-

veau. Pourquoi ne tenterions-nous pas l'épreuve à son 

imitation, si nous nous sommes laissé devancer par elle? 

Les résultats que ses économistes ont obtenus , sont, 

certe?, astezsatisfaisans pour nous encourager. 

Cette question de l'utilité sociale des sciences écono-

miques a vraiment du bonheur; il s'est dit à cet égard 

au sein de l'Académie, de fort bonnes choses; il n'est pas 

jusqu'à M. Joseph Carnier, l'un des plus forvens adeptes 

de l'école libérale, qui n'ait formulé sur le rude de l'éco-

nomie politique de fort ingénieuses généralités, dans son 

Etude sur lea causes de la misère. Le reste du travail 

donnerait certainement prise à plus d'une objection; mais 

nous n'avons pas le temps d'engager un stérile débat sur 

des considérations purement théoriques, et mieux vaut 

citer^ un fragment du mémoire que M, Marbeau a pré-

senté sur l'amélioration du sort des enfans trouvés. Le 

problème est sérieux, les statistiques criminelles le prou-

vent; les enfans trouvés ont alimenté jusqu'à ce jour, 

dins d'effrayantes proportions, les maisons centrales et 

le bagne. Aussi les projets abondent-ils pour soulager le 

corps social du poids de ce triste fardeau. Los uns ont 

proposé d'expédier aux colonies qui manquent de bras 

ces légions de malheureux sans souvennj**rt^TnHiJamille; 

France, et couvre par leur moyen le territoire tl'un utile 
réseau de colonies agricoles. 

« Notre population augmente, dit-il, il faut augmenter les 
produits du sol qui la nourrit; la population. des campagnes 
vient chercher dans les villes des salaires plus élevés et qu'elle 
croit plus facilesà recueillir. Il faut repeupler nos campagnes. 
Des colonies agricoles, placées non aux portes des villes, mais 
à proximité des terres incultes et fertilisables, satisferont à la 
fois plusieurs besoins sociaux. Chacune, suivant son impor-
tance, aurait des crèches, des sevrages, des salles d'asile, des 
écoles et des ateliers où se formeraient dos ouvriers pour di-
verses professions. La crèche commence à rendre l'enfant so-
ciable; l'asile continue; l'école et l'apprentissage, bien dirigés, 
termineraient l'éducation. La colonie agricole serait une 
grande famille où les plus âgés travailleraient pour eux-mê-
mes et pour les plus jeunes. L'armée, la marine, l'agriculture, 
choisiraient parmi les garçons les plus robustes; le clergé, le 
commerce, l'industrie, parmi les plus intelligons ; et la cha-
nte parmi tous. Un soldat, n'ayant d'autre famille que l'ar-
mée ; un marin, que la mer; un lévite, que Dieu ; vaudraient 
mieuï que les pauvres paysans qu'on arrache à la culture. Je 
dis que la charité choisirait aussi parmi ces enfans ; elle choi-
sirait, s'ils étaient bien élevés. Béunissons-lcs dans la crèche, 
dans l'asile ; donnons-leur un aspect attrayant. Une femme af-
fligée de stérilité viendra prendre le plus bel enfant de la crè-
che; un vieillard sans famille trouvera dans l'écolo un appui 
nécessaire à ses vieux ans; une mère désolée trouvera dans 
ces âges divers un enfant qui lui rappellera celui qu'elle pleu-
re. Dans les colonies agricoles on formerait d'excellentes do-
mestiques et d'excellentes ménagères. Le communautés reli-
gieuses y recruteraiei* des novices : A qui la sainte mission 
de la charité peut-elle couvenir mieux qu'aux orphelins de 
Vincent de Paule'? » 

Voilà bien des détails sur les mêmes travaux qui ont 

rempli dans ces derniers temps les séances de l'Acadé-

mie, et pourtant ce n'est jias encore tout. Pour ne rien 

oublier, il faudrait mentionner une foule d'analyses ver-

bales et de comptes-rendus écrits que nécessitent de la 

part de MM. les Académiciens les nombreuses politesses 

de l'hommage. Il nous faudrait aussi aborder la critique 

d'un mémoire fort étudié de M. Bouchitté sur la persis* 

tance de la personnalité humaine après la mort, et d'un 

rapport non moins étendu que consciencieux deM. Franck 

sur les résultats d'un concours ouvert en 1843, pour le 

prix en être décerné en 1846, et qui avait pour objet la 

théorie de la certitude. Mais on sait que les élucubrationa 

philosophiques ne nous plaisent guère ; peut-être ne sou-

riraient-elies pas davantage au lecteur ; et, dans le doute, 

le sage dit qu'il est opportun de s'abstenir. Chose étran-

ge ! nous sommes arrivés à la fin de cet article sans avoir 

eu à prononcer le nom du fécondissime M. Giraud ; mais, 

en sa qualité de président d'un concou.s de Faculté, M. 

l'inspecteur-général des écoles de droit est probablement 

fort occupé; nous nous sommes laissé dire qu'il repassait 

ses matières : gardons-nous de le déranger ! 

Nous sommes maintenant au courant avec l'Académie 

des Sciences morales et politiques, et nous attendons en 

toute patience, qu'elle nous fournisse l'occasion de la re-

mettre en scène et d'occuper encore d'elle le public. 

— Le beau temps, et la chaleur qui nous sont revenus, ont 
engagé l'Hippodrome à donner encore une représentation ; di-
manche, le singe Robert-Macaire et son gendarme, y feront 
leur 4e

 descente en chemin de fer aérien. Les bureaux ouvri-
ront à deux heures ; le spectacle commencera à trois heures. 

SPECTACLES DU 5' NOVEMBRE. 
OPÉRA. — Charles VI. 

FRANÇAIS. — AndromaqueàJ/Ecole des Maris. 
OPÉRA -CoHiQUE. — La Pa#idu Diable. 
ITALIENS. — 

ODÉON. — L'Univers et la Maison. 

VAUnrviLLS. — Le For-l'Evêque, Riche d'amour. 
VARIÉTÉS. — Nicolas Poulet, la Fille de l'Avare. 
GYMNASE. — Les Demoiselles de noce, Babiole. 
PALAIS-ROYAL. — Richard, une Chambre à deux lits. 
P0RT2 -SAINT- MARTIN. — Les Tableaux vivans. 
GAITÉ. — Le Temple de Salomon. 
AMBIGU. — La Closerie des Genêts. 
CiRaUE. — Henri IV. 

HIPPODROME, — Fêtes équestres les Dimanches, Mardis, Jeudis. 
COMTE. — Peau-d Ane. 

FOLIES. — L'Habit ne fait pas le Moine. 

DÉLASSEMENS-COMIQUES. — L'Oiseau de Paradis. 

MOIRÉES FANTASTIQUES DE ROBERT HOUDIN. — Palais-Royal. 

VEnr*JSS iiioisiLgsgi.m'à. " 

AUDIENCE mm &mxâmB. 

37 nouveau et 47 

l d'autres ont parlé de l'Algérie. M. N! 

Paris. 

2 MISONS À VAUGIRARD SK^tK 
l'avait, S. — Adjudication en l'audience des saisies immobilières du 
Tribunal île première instance de la Seine, le 12 novembre 184CI, une 
heure de relevée, 

De 2 Maisons;, cour et grand chantier , sises à Yaugirard près Paris, 
rue de la Procession, 37. 

Mise à prix : 3,000'francs. 
S'adresser pour les renseignemens : 

Audit M' Dytrande. (;>070) 

MAISON A BELLEVILLE liïfJé » ?SK!Ï<L 
bannais, 9. — Vente en l'audience des criées du Tribunal civil de pre-
mière instance de la Seine, au Palais-de-Justicc, à Paris, le 14 novem-
bre 1840, une heure de relevée, 

D'une Maison sise à Ilelleville, rue Saint-Laurent, 
ancien. 

Mise à prix : 10,000 francs. 
S'adresser pour les renseignemens : 

1° audit M« Guyot-Sionnest, avoué poursuivant; 

2° à M" Pierret, avoué présent à la vente, demeurant à Paris, rue do 
la Monnaie, 11. (5116) 

Vente sur publications judi-
ciaires, en l'audience des 

du Tribunal civil île la Seine, au plus offrant et dernier enchéris-

D'une Maison avec terrain à la suite, d'une contenance de 1 ,200 mè-
tres, située ;\ Ilelleville prés Paris, rue des Amandiers, 69. 

L'adjudication aura lieu le mercredi 11 novembre 1840. 
Produit brut, susceptible d'augmentation, 3,100 fr. 

Mise à prix : 25,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

1» à M" Picirel, avoué poursuivant, demeurant à Paris, 11, rue de la 
Monnaie ; 

2° à M c Postel, successeur de M» 
Honoré, 108; 

Et pour visiter la propriété 5 M. Coibie, sur les lieux. (5130) 

MAISON A BELLEVILLE 
enee, 
seur, 

Charpentier, avoué h Paris, rue St-

CHAHBEÏS ET ÉTÏJ3E3 E»E NOTAIRES. 

CAFÉ-RESTAURANT 
Paris. 

Adjudication volontaire en l'étude de 
M« POTIEII , notaire à Paris, rue Ri-

chelieu, 1 1 bis, le samedi 21 novembre 181(1, h mi li, 

Du Fonds de ealé-reslaurant du lirand-Carré, aux Champs-Elysées * 
pavillon 15, près le Jardin-d'llivcr, avec le matériel. ' 

Mise à prix : 18,000 francs. 
S adresser sur les lieux ; 

Et 1» à M. Koiehcr. rue Montmartre, 137; 

2° et audit M
e
 Potier. (5098) 

AVIS 2Ï1VERS. 

ÉTUDE ffp^îiïSS^J?^ t 
Prix : 42,0110 francs; 

S'adr. à M. J. -P. Raymond, 20, Cliaussée-d'Anlin. 

BACCALAURÉAT. ̂ V rZS^ %!ï 
r>eul, socs la direction de M. LESPINASSE . Traité à forfait, pava-

Ole api es réception. Pension pour quelques élèves de choix. 
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¥ 1 tf\^> lh rw^a^ïT'» 3« édition; par A. de Roosmalcn, pro-
JU WnL A 1 J^LIil - fcsscur Ce Cours complet de lecture à 

haute voix, de débit et d'action oratoire, compr«»d tout ce qui concerne l'art 

de la parole. Les principales maisons d'éducalio» et les principaux séminaires 

l'ont adopté comme ouvrage à la fois scientifique, moral et littéraire ; il a 

valu à son auteur une médaille en or du Rot de Prusse. Un beau vol. grand 

n-8° jésus, avec de nombreuses ligures, par Porret, et des exemples chefs-

d'œuvre annotés dans tous les genres : la chaire, le barreau, la tribune, les 
lecturee. — Prix : 10 fr. Rue Suger, 15. 

ÉTUDES LITTÉKAIRES.Set 
l'ancienne et de la nouvelle école, avec des Commentaires pour former au 

style et des Annotations pour les lire à haute voix ; par le même ; ornés de 

portraits et de notices biographiques. Cet ouvrage est indispensable à la rhé 

inrimie 1 vol. grand in-8" jésus. 

LEÇOHS DE PROHOHCIATÎON.™ 
récleT on neut, en moins d'une heure, reconnaître la 
,y.l '.... UméV par le même. Prix : 1 fr. 

4 fr. 50. 

régies, on peut, en m.— - - . 
de chaque syllabe. Par le même. Prix 

MYSTÈRES DE LA PROVIDENCE. 
vrierschaqus dimanche, dans les paroisses de Pans- " 

Régies certaines et im-
uables. A l'aide de ces 

valeur et la quantité 

Récits populai-
res faits aux ou-

par A. de Rooimalen. 

ces récits ont été imprimés sur la demande des dir~i. 
en prix. Un volume, format Charpentier, 2 fr. ,<,le 

FABLES CHOISIES 
1, suivant Is méthode dn professeur, pour aonV H ? 

<ltra 

SOUS 
PRESSE 
annotées. 

Charme et sentiment. En deux parties 
los jeunes personnes; la deuxièi 
leurs : 1 fr, 50. Rue Suger, 15 

éme p 

POUr ânnrd^ p,an <l '«-■Mus 
* : .a première

 à
 '« lire'

0
 9 

>our les adultes. p
r
i, ^ )eun

es
 "?J*tt 

4 PI et tTAulmsson. 

RUE VIVIEN NE , 20, A PARIS. 

SEL. BÉQUILLABT ET CHOGOUET 
FÀBRICANS A TBRCOIHG, NORD. * ) 

GILETS DE FLANELLE SANS RETRECISSEMENT 
Passage de 1 Opéra, galerie de l'Horloge, 'n. 15 et 1 ? . - SPCCIAJLITJE JPOI M CHBItHSES. 

2, M mm. MAISON M GRAND 
c^-g-m-m -g;»'» liSatin amaxone, grande largeur, 3 6011 _ 

, BWam^i^W. oJ Flanelles tout laine pour robes, grande largeur, 2 !)o Indoux laine, fab 

BERT, 
Pékins satinés 

Lévantines rayées, soie cuite, 

Damas riches, 

Damas riches, grandes largeurs, 

Velours tout soie, 

Foulards anglais, 

Foulards de l'Inde, 

Cravates (qualité de 9 fr. 80 cent.), à 

TAPIS. 

ITapis de foyer, 

Tapis de lit, haute laine, 

[ Pure laine, 
très fin, I_ . lit'- 1 rure lui 

Partie extra de Mérinos 1 

grande largeur. 

1 9b 

2 45! 

3 90 

6 90 

42 78 

1 95 

2 95 

5 90 

12 25 

16 50 

2 10 

2 90 

Satin amazone, grande largeur, 

Flanelles tout laine pour robes, grande largeur, 

Flanelle de santé, tout laine, 

Alcyonne glacée, grande largeur, 

'ARTICLES DE DEUIL . Mousseline-laine noire, 

Dentelles, Valenciennes, 
Mouchoirs brodés en batiste de fil à écussons, 

CHAXES. 

CACHEMIRES FRANÇAIS gjj' 

50 

90 

Pure laine coloris nouveau 
(carrés, 

(longs, 

(carrés, 

—■ extra-fin, 3
 9o 'Pure laine, fabrique de Paris,|]

ongs
_' 

120 

250 

65 

125 

49 

105 

Indoux laine, fabr. de Paris. 

Indoux laine, 

Grand choix de 

(carrés, 

(longs, 

(carrés, 

(longs, 

(Tartans carres et longs. 

(Kabyles nouveaux. 

BLAMC. 

Mouchoirs de batiste unis et à vignettes. 

Mousse), brod. à rideaux, la pièce de 10 m 30 

Robes de tarlatane en toutes couleurs. 

l'MEMlSMUK. 

Chemises sur mesure. 

Chemises sur mesures avec devans de fantaisie 

Caleçons et gilets de flanelle. 

39 

75 

25 

39 

4 50 

12 50 

5 75 

4 50 

HUfi 
Wenve-des-Petits 

Champs , 
BONNETERIE. 

Bas dit cachemire. 

Chaussettes dites cachemire. 

Bourses en soie avec perles. 

GANTERIE. 

Gants de Suède et gants dits cachemire. 

Gants de chevreau. 

Gants quart-longs pour soirées. 

Gants de Suède, couleurs foncées. 

Gants de castor piqués, pour hommes. 

FOURRURES. 

Manchons de Faune martre. 

Manchons en martre Zélande. 

Manchons en beau vison du Canada. 

Manchettes de fourrure. 

6. 
i loi 
1 75i 

» 1 

1 7! 
2 | 

» 7(T 

E> 

14 

3S 

PARAPLUIES. NOUVELLE PARTIE DE CHALES CACHEMIRE A 90 FRANCS. GRAND ASSORTIMENT DE CONFECTIONS. 
APERÇU DES MODÈLES LES PLUS NOUVEAUX : Frileuse. - Aixa. - Manteau vénitien. - Manteau Lucie. - Raphaël. 

^ Visites Pompidour. — Napolitain. — Basquine. — Veste Louis XV. — Allakeura. — Visite arabe, etc., etc. 

EXTRAIT DE LA LETTRE PUBLIÉE DANS NOTRE NUMÉRO DU OCTOBBE. — Pour mettre fin à la polémique de M. Biétry, je viens lui faire une dernière et sérieuse proposition 

dix heures du soir, i'exposerai dans les étalages de mon msgasin des châles cachemires pour une ta 
cachemire et comportent seulement un mélange TOLÉRÉ , comme il existe dans les châles de 500 et de 1,000 fr. — Pour éviter tout malentendu, ces châles sont ainsi affichés : Chales cachemire carres, 90 à 

cachemire longs 250 fr. Que M. Biétry, accompagné de l'autorité compétente, fasse opérer une saisie et m'inlenle un procès ! 
I S'il n'accepte pas mon défi le public verra dans son refus le plus éclatant hommage qui puisse être rendu à la qualité de mes Châles comme à la sincérité de mes annonces. — CUTHBERT, propriétaire-gérant des magasins dei 

nouveautés du GRAND-COLBERT , rue Vivienne, 

La chaîne, la trame et la majeure partie du broché sont garanties en cachemire ; quelques-uns même n'ont que le blanc en laine. 
Ces châles ont toujours été vendus par la fabrique et par le commerce sous la désignation de CACHEHIRï FUH. 

Depuis huit heures du matin 
jusqu 'à 

mme de 50 à 60.000 fr. Ces châles, qui proviennent des maisons les plus recommandables par leur loyauté, sont toujours 
1 n T. t •.. . . _1 i _£ . r<l, /il 1 î €\C\ i 4<\r, fi J A? 

120 fr. ; Châle: 

2. 

ALBUMS POUR SO IREES 

à 3 fr., 5 fr., 6 fr., 8 fr., 10 fr. et au-dessus. 

Chez ÂUBERT et Ce , éditeurs, place de la Bourse. 

Chemin de fer de P«rls à Orléans 
AVIS RECTIFICATIF. 

MM. les porteurs d'Obligations d'emprunt de la compagnie du chemin 
de fer de Paris à Orléans sont informés que dans l'annonce insérée au 
numéro du 4 novembre 1846, 4' page, relative au tirage au sort des 
obligations qui aura lieu le 5 décembre prochain, il faut lire : SOIXAN-
TE DOUZE, au lieu de SOIXANTE-SEIZE obligations. 

CHASSIS DE COUCHES en fer inoxidable à 12 et 15 
francs ; SERRES CHAUDES, le mètre de superficie, 15 
et 18 francs; poulaillers, faisanderies, chenils, balus-
trades, volières, grilles de parc, grillage d'espaliers 

USINE TRONCP.ON, avenue de St-Cloud, il. (Ventes à prix lixes.) Affr 

CRAVATES MÉCANIQUES 
S'adaptant d'elles-mêmes, sans pattes ni agrafes, de JORDERY fils, breveté 

en France et a l'étranger, sans garantie du gouvernement, rueThévenot, 1 1. 

LONGUEVILLE, 
ÎO, r. Richelieu, près le Théâtre-Français. 

CHEMISES. 
NEUTRALISATION 

DE LA SYPHILIS. 
Procédé unique qni G UËRISSF d'une manière SURE et sans craindre le? 

accidens consécutifs, les maladies syphilitiques quelles qu'elles soient, aussi 
graves et aussi anciennes qu'elles puissent être. Ce genre de traitement est 
exempt d'aucune préparation mercutielle ni même métallique, esl des plus 
faciles à suivre, n'exigeant aucun régime particulier. On se traite sans déroger 
à aucune de ses habitudes. L'auteur de celte découverte garantit une guérison 

- - -i—i- —— ~. —.~—TTliUi'l^rtJ 
radicale en dix à quinze jours au plus. 

Cabinet médical de M. CORME, rue Coquillière, 38, tous les jours de (ii » 
ois heures. 

AUX AGRICULTEURS, AUX PROPRIÉTAIRES 
Ouvruge iiaiiisoenaabie. 

COURS DE CULTURE, par THOUIN LECLERC; 3 vol. 
in-8, avec allas, f g fr « 

LETTRES AGRICOLES, par M. le marquis DE TRA-

VANET ; I vol. in-8. 7 50 

PHYSIOLOGIE DE LA TERRE, Etudes géologiques 
et agricoles, par M. le marquis DE TRAVANET; 1 vol. in-8. 7 50 

RUDIMENT AGRICOLE UNIVERSEL par deman-
des et réponses; 1 vol. in-8. 2 50 

Toute demande doit être adressée FRANCO et accompagnée d'un man-
dat sur Paris au directeur de la LIBRAIRIE AGRICOLE. 10, rue Saint-

, Lazare. — Commission pour tous les ouvrages d'agriculture et fous /es 
I journaux agricoles. 

Ventes 

VENTE PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

E'ude de M« JACQU1N, huissier, à Paris, rue 
des Bons-Enfans, 29. 

En une maison dite l'IIermitage, sise à Mont-
martre, barrière des Martyrs. 

Le dimanche 8 novembre 1846. 
Consistant en tables, glaces, comptoirs, 

billards, orchestres, buffets, etc., au comptant. 
(5128; 

Soc M*!)'* éomitHet*ci«ï«?»! 

Cabinet de M. ALKAN atné, place Dauphme, 
24, à Paris. 

Par acte sous signatures privées, en date 
du 30 septembre dernier et du 2 novembre 

courant. 
11 appert : 
Que M. François CÊRARD, traiteur, demeu-

rant à Paris, rue de la Jussienne, 25, et Mlle 
Marie-Calherine VARKIER, célibataire ma-
jeure et rentière, ayant demeuré ci-devant 
rue Ncuve-des-Petits-Champs, 33, et actuel-
lement susdite rue de la Jussienne, 25, ont 
formé entre eux une société en nom collectif 
pour huit années et trois mois, qui ont com-
mencé à partir du 1" octobre dernier, pour 
cesser le 1

ER jauvier 1844, pour l'exploitation 
d'un fonds de traiteur, situé à Pari:, susdite 
rue de la Jussienne, 25, moyennant une som-
me de 5,000 fr., que la demoiselle Varnier 
s'engage à verser à M. Gérard, à des époques 
CJnvenues entre eux. 

Que la raison sociale est François GERARD 

.et Marie-Calherine VARMER. 
(lue les billets, engagemens ou réglemens 

quelconques, pour être valables devront, à 
partir de la présente publication, être signés 
par SI. Gérard et la demoiselle Varnier, et que 
pour les affaires de la société seulement, 
sous peine de nullité. 

Que M. Gérard et la demoiselle Varnier, 
demeureront chacun responsables de tous en-
gagemens qu'ils pourraient contracter en de-

hors de ladite société. 
Pour extrait : ALKAN aîné. (0696) 

Suivant acte sous signatures privées, fait 
double à Paris, le 28 octobre 1816, dûment 
enregistré, M. Louis-Auguste CIIAUVFAUX, 
fondeur en caractères, demeurant à Paris, 
place Sahit-Sulpice, 12, d'une part, et M 
Louis-Antoine BURET, commis de forge, de-
meurant à Paris, rue Croix-des-petits-Champs, 

Aù, d'autre part; , 
Ont formé entre eux une société en nom 

collectif, sous la raison sociale RURET et 
CHAUVEAUX, pour l'exploitation d'une fon-
derie en caractères. La durée de cette société, 
dont le siège sera à Paris, est fixée a six an-
nées consécutives, qui commenceront le 1" 
novembre 184*, et finiront le 1« novembre 
18S2. M. Bure! sera chargé de la vente et des 
achats, et aura la signature sociale, 

Pour extrait: BOBET . (6695) 

Suivant acte reçu par M" Hatin, notaire à 
Paris, le 29 octobre 1846 ; 

M. Séhnst.en MAUX et M. Barthélémy POU-
DF.ItOUX, constructeurs de chaudronnerie, 
demeurant à Paris, rue du Faubourg-St-Mar-

tin, Î5T; 
ont formé enlre eux une société en nom 

collectif qui a pour objet l'exploitation d un 

fo'iils de chaudronnerie établi à Paris, rue du 
Faubourg St-Marlin, 257, l'achat des matiè-
res premières pour la confection des mar-
chandises, la fabrication et la vente de ces mar-
ch mdises, et généralement ce qui peut se rat-
tacher au commerce et à l'exploitation d un 
fonds de chaudronnerie. ,,,„,. r 

I a durée de la soc.ete a clé fixée a ncuj 
années consécutives qui ont commencé a 
courir le l" avril 1845, et expireront le 1» 

""!! 'raisSl et la signature sociales sont : 

M IUX et POUDFROUX. . , 
Chaque associé aura la signature sociale, 

mais il n'en pourra faire usage que pour les 

^Sde^^iétécstàraris .ruedu 

'^XuxWappori àU société, pour 
U. 

nne somme de 6,000 fr , du fonds de. com-
merce de chaudronnerie qui fait l'objet de la 
société, ensemble les ustensiles, le mobilier 
industriel et le droit à la location des lieux 
où s'exploite ledit fonds. 

M. Pouderoux de son côté a apporté en 

société une somme de 6,000 fr. 
Les affaires de la société doivent être di-

rigées par les deux associés. 
Pour extrait, signé : HATIS . (668J1 

Suivant acte passé devant M« Jozo» et son 
eollégue. notaires à Paris, le 28 octobre 

1146, enregistré; 
Il a été formé sous le tilre : l'Alliance des 

Familles et de l'Armée, un établissement qui 

a pour but : 
D'instituer pour toute ta France et de for-

mer annuellement une association générale 
d'assurances mutuelles contre les chances du 

tirage au sort ; 
Et de procurer les moyens de se faire rem-

placer pour le service militaire. 
Cet établissement est géré par trois direc-

teurs généraux, sous le contrôle d'un conseil 
supérieur de surveillance, et par des direc 
leurs particuliers sous le contrôle de comités 

de patranage. 
Les trois directeurs généraux sont : 
M. Jean-Baptiste BAUDRET, négociant, de-

meurant à Paris, Boulevard du Temple, 31; 
M. Jean-Baptiste-Adolphe P1ETTE, négo-

ciant, demeurant à Paris, rue de la Tour, 

2 bis; 
Et M. Michel-Alphonse DIlOSTii, négociant, 

demeurant actuellement à Rocheforf (Charcn 
te-Inférieure), et devant résider incessam-
mei t à Paris, rue de ! ondy, 30 et 32. 

Chacun d'eux a la signature sociale. 
La raison et la signature sociales sont : 

BAUDRET et Ce 

Le siège de l'établissement est à Paris, rue 
de Bondy, 30 et 32. 

La durée de l'Alliance des Familles et de 

l'Armée est illimitée. 
Le décès ou la retraite de l'un des direc-

teurs généraux, n'enlraineront aucunes mo-
difications aux statuts. 

Les droits et intérêts respectifs de MM. Bau 
dret, Piette et Dhoste, comme fondateurs de 
l'Alliance et associés pour l'administration de 
cet établissement, ont été réglés entre eux 
par conventions particulières auxquelles il 

n'est nullement dérogé. 
Pour extrait, signé ; Jozos. (6698) 

Etude de M« J. LAN, asréé au Tribunal da 
commerce de la Seine, rue de Hanovre, 6. 

D'un acte sous signatures privées, fait dou-
ble à Paris, en date du 25 octobre 1856, en-
registré eu ladite ville le 2 novembre suivant, 
par Lefèvre qui a reçu 5 fr. 50 cent.; 

Entre : Mme Catherine RIRCHMEIER née 
COMENDER, rentière, demeurant;! Paris, rue 

de l'Arcade, 7; 

Et M. Louis- Victor DUTOUR, propriétaire, 
demeurant à Paris, mêmes rue et numéro; 

Appert, 
11 a été formé enlre les parlies susnom-

mées une société en nom collectif pour l'ex-
ploitation en commun et la location d'une 
maison située à Paris, rue de l'Arcade, 7. 

La durée de ladite société a'.été fixée à neuf 
années qui ont commencé à courir le 15 oc-
tobre 1846, pour finir le 15 octobre 1855. 

Le siège de ladite société a été étaoli dans 
la susdite maison rue de l'Arcade, sous la 
raison sociale K1RCUME1ER et DUTOUR. 

Le fonds social a été fixé à 25,000 francs, 
dont 15 ,000 francs par Mme Kirchmeier, et 

10 ,000 francs par M. Dutour. 
Il a été stipulé que la signature sociale 

n'appartiendrait qu'aux deux associés col-
lectivement, et que tout billel ou clfet sous-
crit par un seul, n'engagera pas ladite so-

ciété. 
Pour extrait : J. LAM . (6694) 

dans l'intention de retarder sa faillite; 2° pour 
n'avoir pas tenu de livres complets et régu-
liers; et 3° pour n'avoir pas fait exactement 
inventaire, a été condamné en 16 francs d'a-
mende et aux dépens, par application des 
articles 586 du Code de commerce, 402 et 463 
du Code pénal. 

Pour extrait délivré en exécution de l'art. 
600 du code de commerce. 

Le greffier, NOËL . (5116) 

Suivant jugement rendu, le 14 juillet 1846, 
par le Tribunal correctionnel, 8 e chambre ; 

Henriette- Aimée BARBIER, 32 ans, lingère, 
rue de Gléry, 32, commerçante faillie, pré-
venue de banqueroule simple, pour avoir, 
dans le but de retarder sa faillite, fait des 
achats considérables pour revendre au-des-
sous du cours; pour n'avoir pas fait au 
greffe, dans les trois jours de la cessation de 
ses paiemens, la déclaration de ladite cessa-
tion, et pour n'avoir pas tenu de livres com-
plets et réguliers, a été condamnée à quinze 
jours d'emprisonnement et aux dépens, par 
application des articles 586 du Code de com-
merce et 402 du Code pénal. 

Pour extrait délivré en exécution de l'ar-
ticle 600 du Code de commerce. 

Le greffier, NOËL . (5117) 

Suivant jugement rendu, le 11 juillet 1846, 
par le Tribunal correctionnel, 8 e chambre; 

François-Claude BERTAUT, 46 ans, voitu-
rier, commerçant failli, prévenu de banque 
route simple, pour n'avoir pas fait, dans les 
trois jours, la déclaration de cessation de ses 
paiemens, et n'avoir pas fait inventaire, a 
été condamné en huit jours d'emprisonne-
ment et aux dépens, par application des arti-
cles 586 du Code de commerce et 402 du 
Code pénal. 

Pour extrait délivré en exécution de l'arti-
cle 600 du Code de commerce. 

Le greffier, NOËL . (5118) 

Suivant jugement rendu, le 3 juillet 1846, 
par le Tribunal correctionnel, 8« chambre; 

Louis-Alexandre MOYSE, 26 ans, bijoutier, 
pa»sage Saucède, 15, commerçant failli, pré-
venu de banqueroute simple, 1» en faisant 
des dépenses personnelles excessives ; 2» en 
consommant de fortes sommes dans des opé-
rations de pur hasard; 3° en ne faisant pas 
d'inventaire régulier et en ne tenant que 
des écritures incomplètes, ni ne faisant pas 
au greffe, dans lo délai fixé par la loi, la dé-
claration de la cessation de ses paiemens a 
été condamné en trois mois d'emprisonne-
ment et aux dépens, par application des ar-
ticles 586 du Code de commerce et 402 du 
Code pénal. 

Pour extrait délivré en exécution de l'arti-
cle 600 du Code de commerce. 

Le greffier, NOËL. (5122) 

Suivant jugement rendu, le 12 août 1846, 
par le Tribunal correctionnel, 8« chambre; 

Auguste- Henri BUQUET, 30 ans, né à Sé-
zanne, négociant f.illi, prévenu de bai que-
roule simple, pour n'avoir pas tenu de livres 
réguliers, n'avoir pas fait inventaire, et n'a 
voir pas fait, dans les délais, la déclaration 
de cessation de ses paiemens, a été condam-
né en deux mois d'emprisonnement et aux 
dépens, par application des articles 586 du 
Code de commerce et 402 du Code pénal. 

Pour extrait délivré en exécution de l'ar-
ticle 600 du Code de commerce. 

Le greffier, NOËL . (512?) 

Suivant jugement rendu, le 1 1 juillet 1 846, 
par le Tribunal correctionnel, 8 e chambre; 

Itippolyte LACHA1NÉE, 46 ans, ancien mit 
de vins en gros, demeurant à Paris, faubourg 
Saint-Anloine, 70, commerçant failli, prévenu 
de banqueroute simple, pour n'avoir pas 
l'ail, dans les trois jours, la déclaration de 
cessation de ses paiemens, u'avoir pas lenu 
de livres réguliers, et n'avoir pas fait inven-
taire, a été condamné en un mois d'empri 
sonnement et aux dépens, par application 
des articles 586 du Code de commerce et 402 
du Code pénal. 

Pour extrait, délivré en exécution de l'ar-
licle 600 du Code de commerce. 

Le greffier, NOËL . (5119) 

Suivant jugement rendu, le 7 août 1846 
| par le Tribunal correctionnel, 8« chambre; 
' Pierre RQBINEAU, 44 ans, né à Briche. 
passementier, commerçant failli , prévenu 
de banqueroute simple, pour n'avoir pas fait 
au greffe la déclaration de cessation de ses 
paiemens; pour n'avoir pas tenu d'écritures 
régulières, et pour avoir revendu, au-des-
sous du cours, des marchandises achetées à 
crédit, a été condamné à un mois d'empri-
sonnement et aux dépens, par application 
des articles 586 du Code de commerce et 40'< 
du Code pénal. 

Pour extrait, délivré en exécution de l'ar-
ticle 6to du Code de commerce. 

Le greffer, NOËL . (5124) 

Suivant jugement rendu, le u juillet 1846, 
par le Tribunal correctionnel, 7« chambre; 

Jean-Baptiste DELUC, 51 ans, ancien mar-
chand de vins, né à Auxerre (Yonne), de 
meurant, rue Malar, 20, commerçant failli, 
prévenu de banqueroule simple, pour s'être 
livré à des circulations d'effets, dans le but 
de retarder sa faillite; pour n'avoir pas fait, 
dans les délais preserifs, la déclaration de la 
cessation de ses paiemens, et pour n'avoir 
pas tenu de livres ni fait inventaire, a été 
condamné en trois mois d'emprisonnement 
et aux dépens, par application de» article! 
586 du Code de commerce et 402 du Code 
pénal. 

Pour extrait délivré en exécution de l'arti-
cle 600 du Code de commerce. 

Le greffier, Kou. (5120) 

Suivant jugement rendu le 30 juillet 1846, 
par le Tribunal correctionnel, 6« chambre ; 

Jalfa VVOL1F, 38 ans, commis voyageur, 
né à Paris, demeurant rue Sainte -Appoline, 
29, commerçant failli, prévenu de banque-
route simple, pour n'avoir pas fait, dans les 
trois jours, au greffe, ladéclaiation de c ;ssa 
lion de ses paiemens, pour s'être livré, dans 
l'intention de retarder sa faillite, à une circu-
lation d'effets, pour se procurer des fonds, el 
en ne tenant pas de livres complets et régu-
liers, a été condamné à quinze jours d'em-
prisonnement et aux dépens. 

Pour extrait délivré en exécution de l'art. 
600 du Code de commerce. 

Le greffier, NOEE. (5125) 

Suivant jugement rendu, le 10 juillet 1846 
par le Tribunal correctionnel, 6" chambre; 

Pierre-Augusiin BOCQUET, 4o ans, pape-
tier, né à Niort, demeurant à Paris, rue 
Montmartre, 76, commerçant failli, prévenu 
de banqueroule simple, pour avoir souscrit, 
pour des valeurs considérables, des billets à 
ordre sans recevoir d'autres valeurs en mar-

i
 cliandises en éJiange, et pour n'avoir pas 

Suivant ju"emea t rendu, le 17 juillet 18i6, ' fait invenlaire, a été condamné à un mois 

par le Tribunal correctionnel, 7' chambre; d'emprisonnement et aux dépens, pïr oppli-
Charles FABRE 24 ans nid de son, né à cation des articles 586 du Codo de commerce 

Carcassonne, demeurant' rue Quincampoix, et 402 du Coic pénal. 
37, commerçant failli, prévenu de banque-] Pour extrait délivré en exécution de 1 arli-

Suivant jugement rendu le 4 août 1846, par 
le Tribunal correctionnel, a« chambre. 

benjamin POSENWALD, 45 ans, fabricant 
de casquettes, rue Simon le-Franc, 12, com-
merçant failli, prévenu de banqueroute sim-
ple, pour s'être livré à des emprunts ruineux 
et à des circulations d'effets, pour retarder sa 
faillite ; pour n'avoir pas tenu de livres régu-
liers, ni fait inventaire, a été condamné à un 
mois d'emprisonnement et aux dépens, par 
application des articles 586 du Code de com-
merce, et 402 du Code pénal. 

Pour extrait délivré en exécution de l'art. 
600 du Code de commerce. 

Le greffier, NOËL . (5126) 

d'emprisonnement et aux dépens, par appli-
cation des ai ticles 5S6 du Code de commerce, 
et 402 du Code pénal. 

Pour extrait délivré en exécution de l'art. 
600 du Code de commerce. 

Le greffier, NOËL . (5127) 

'lYOuwtl «Je f«»iiii!u<-i'<'t'. 

ÏSuwtîUerouteB Biusples. 

roule simple, 1" pour avoir eu recours à des ele 600 du Codo de commerce, 
moyens ruineux de se procurer des fopdj„l, Le greffier, NQEL. (5121) 

Suivant jugement rendu le 19 septembre 
1816, par le Tribunal correctionnel, 6« cham-
bre. 

Fronçois-Désiré SANSON, 34 ans, distilla-
teur, rue de Sèvres, 10 ; 

Léon-Eugène SANSON, 26 ans, distillaleur, 
demeurant i Bourg-la-Reine , commerçai» 
faillis, prévenus de naiiquerouto simple; pour 
n'avoir pas tenu délivres complets et régu-
liers, avoir souscrit des engagemens ruineux 
et (ait des dépenses personnelles excessives, 
ont élé condamnés en chacun deux mois 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugcmem du Tribunal de commerce de 

Paris, du 16 OCTOBRE 1846, qui déclarent la 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur JOUANNEAU, agent d'affaires, 
faub. St-Martin, 160, nomme M. Barlhelot 
juge-commissaire, et M. Baltarel , lue de 
Bondy, 7, syndic provisoire (N° 6492 du gr.); 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, (lui HOVEMBBE 1846, gui déclarent la 
faillite ouverte el en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour .-

Du sieur LIZERAY (Louis-Napoléon), fab. 
de cartonnage, à La Villelle, rue d 'Allemagne, 

in, nomme M. Plaine juge-commissaire, et 
M. Lefrançois, rue Louvois, 8, syndic provi-
soire (N° 6539 du gr.,; 

Du sieur CHALAND (Antoine-Casimir», ent. 
de bâlimens, rue Notre-Dame-des-Châmps, 
K7, nomme M. Ferté juge-commissaire, et M 
Henin, rue Paslourel, 7, syndic provisoire 
(N» 6540 du gr ); 

Du sieur YVEDERNEK (François), md d'ar-
ticles de voyage, boul. Montmartre, 6, nom-
me M. de îtotrou juge-commissaire, et M. 
Uecagny, rue Thévenol, 16, syndic provisoi-
re (N° 6511 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

comtnene de Paris , salle des assemblées des 

Jaillîtes, JMM, les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Des sieur CROS et dame ROURRIEZ, tail-
leurs, rue du Bac, 98, le 10 novembre a 9 

heures (N° 6460 du gr.); 

Du sieur COLOMRIER (Guinaud), ferrail-
leur, à La Chapelle, le 10 novembre a u heu-
res (Nc 6532 du gr. ; 

Du sieur CHALAND (Antoine-Casimir), ent. 
de bâlimens, rue Notre-Dame-des-Champs, 
37, le u novembre à 2 heures (N° 65-io du 

gr-;; 

Du sieur MERANTIER (Pierre-Hyacinthe), 
fab. de papiers de fantaisie, rue Chapon, 17, 

le 11 novembre i 9 heures (N" 6517 du gr.); 

Du sieur ORANGE (André), horloger et li-
monadier, rueSt-Victor, 3 el 8, le n novem-
bre à 9 heures (N° 6516 du gr. j; 

Des sieurs DETREZ, POULET et C-, fab 
du gaz domestique, rue Rulfault, 16, le 11 

novembre à 11 heures (N° 6531 du gr.); 

Du sieur GROS (Jean-Baptisle-Gabriel), me-
nuisier, rue Brelonvilliers, 6, le n novembre 
i 2 heures (N° 0500 du gr.. ; 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaite doit les consulter, 

tant sur ta composition de l'état des créan-

ciers présumés que, sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-
semens de ces faillilcs n'étant pas connus, 
sont pries île remettre au grelle leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont incités i, produire, dans le délai de 

Vingt jours, à dater de ce jour, teins titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indnatif des sommes h récla-

mer, MM. les créanciers : 

Du sieur MARQUIS (Ilippolylc\ md da 
charbon de terre, boul. bonne-Aouvelle l'-
entre les mauis de M. I.eftançois, rue Lou-
vois, s, synj

lc
de la faillite

 U
V 6478 du gr?" 

Pour, en con/ocmilé de l article /
q

J ,/,• '/„ 

mai iS38, ttn procédé à la vénfi loi du 23 1 

cation des créances, qui commencera îmmê 

diatemenl après l'expiration de ce délai. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur AUBAUD (Louis-Victor), md de 
vins, rueCensier, 45, le 11 novembre à 2 

heures (N° 6423 du gr.); 

Du sieur ATTEIN (Antoine-Joseph), doreur 
sur bois, place Breda, 8,1e 12 novembre à 2 

heures (N» 6 394 du gr.); 

Pour être procédé , sous la présidence de 

M. le juge. commissaire , aux vérification et 

affirmation de, leurs créances: 

NOTA. 11 esl nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur HENOCQUE, négociant, rue du 
Sentier, 9, le 11 novembre à 9 heures (N° 
6209 du gr.); 

Du sieur DUBOIS (Pierre-Louis), md de bois 
de sciage, faub. St-Antoine, 130, le n no-
vembre à 11 heures (N° 6392 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s\:nlen-

dre déclarer en élal d'union, et, dans ce dernier 

cas, être immédiatement consultés, tant sur les 

faits de la gestion que sur l'utilité du main-

lien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus, 

REDDITION DE COMPTES. 

MM les créanciers composant l'union de 
la faillite du sieur GAUTIER, décédé, md 
de couleurs, rue des Singes, 6, sont invité» 
a se rendre, le 12 novembre à 2 h. précises, 
au palais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, conformément à 
1 article 537 delà loi du 2» mai 1838, enten-
dre le compte définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions et don-

ner leur avis sur l'excusabilité du failli (N° 
4743 du gr.). 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

roun INSUFFISANCE D'ACTIF. 

N. B. Un mois après la date de ces juge-

mens, chaque créancier rentre dans l'exercice 
de ses droits contre le failli. 

Du 4 novembre. 

Du sieur HURE (Pierre), épicier, barrière 
des Deux-Moulins (N° 5871 du gr.); 

Des sieurs LECLERCQ et C; gérans de la 
Banque agricole, rue de la Victoire, t> (N-

6430 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 6 NOVEMBRE. 

DIX HEURES : Lucas , loueur de voilures, 
synd. — Tuchmann, mercier, convoc. 

MIDI
 :

 Pascal, porteur d'eau, conc. 
UNE HEURE : Seiin, md do pelleterie, synd. 

— Chrétien, tailleur, conc. — Levesque, 
lustreur de peaux, conc. — Mauros, fab. 
de produits chimiques, convoc. 

DEUX HEURES .- Cousinard, brasseur, conc. 

TROIS IIEIRES .- Longchamps, tapissier, conv. 

Mvitaraliauia «le Corps* 

cl <i« Biens. 

Enregistré à Paris, le 

F. 

Re»u un frtïU dix centim»»* 

Novembre 1846. MPWMEWE DE A. GUY0T, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEIJVE-DES-MAÏHUIYINS, là" 

Lo 28 oclobre 1816 : Jugement qui prononce 
séparation de bieni entre Marie-l.ouise-
Appohno HOUDAN et Antoine > François 
bONNEAl), entrepreneur de maçonnerie, 
commune de Genlilly, près Pans, boule-
vard d'Italie, 13 bis. 

Burdin, avoué. 
Le 28 oclobre 1846 : Jugement qui prononce 

séparation de biens entre JEANNE et Jean-
Baptiste-Casimir - Honoré DEFASQUELLE, 

maître d'hôtel garni , à Paris, tue des 
Noyers, 54 bis. 

Burdin, avoué. 

Itécèat et Sisbasaiatïna», 

Du 3 novembre. 

Mme veuve Joselle, 84 ans, ruedelaM-
dière, 19. —- Mme veuve Dulut, M ara, ni 
St-Lazare, Si . — Mme Marchai, 48 ans, me 
Bellefond, 32. — Mme veuve Legay, ïi m, 
impasse de l'Ecole, 3.— M. Bagneui.Sîui, 
rue Rameau, 6. ~ Mme Sallerafcier, 63 ans, 
rue du Bouloi, 10. — M. Coquel, 58 ans, t«« 
des Bourdonnais, 26.— Mlle chocard.35 m, 
rue des Poulies, 7. — M. Geraud, 48 ans,rue 
de Sainlonge, 26. — Mme Roger, M ans, rue 
del'Universilé, 4. — Mme veuve Auvili.s. 
ans, quoi Voliaire, 21.— Mme veuve le» 
75 ans, rue St-Dominique. 35. — Mme nuit 
Morand, 75 ans, rue deSjivres, 36. - »™ 
Deville, 33 ans, rue St-André-des-Arts, a-
Mme Couci, 61 ans, rue st-Hyaciiijne, 

Mme Lespieux, 78 ans, rue desPosleiV-_ 

Bourse «lsi 5 NovemliK' 

AU COMPTANT. 

Cinq 0[0, j . du 22 mars. . . • 
Quatre 1 )2 0|0, j. du 22 m. . 
Quatre 0|0,j. du 22 mars. . . 
Trois 0[0, j. du 22 décembre. 
Trois 0|0 (emprunt 1844). . . 
Actions de la Banque 
Rente de la ville 
Obligations de la ville 
Caisse hypothécaire 
Caisse A. Gouin.c. 1000 f. • 
Caisse Ganneron, c. 1000 f. • 
4 Canaux avec primes .... 
Mines de la Grand'Combe . . 

Lin Mabcrly , ■ • • • 
Zinc Vieille-Montagne . . . • 
R. de Naples, j. de janvier. . 
— Récépissés Rothschild, 

m» I 

11 

SI» ; 

1395 • 

ni» ; 

iî» ' 

FONDS ÉTRAKCERS 

Cinq 0|0 de l'Etat romain. 

Espagne, dette active ^ ■ 
Dette diff. ancienne ' - ' 
Dette passive - ' 
Trois 010 1845 ' ' ' 
Belgique. Emprunt 1831 ■ ■ ■ ' tt\ 

~ — 1842 .■■■•' ^ 

— Trois 0|0 ' - ' 
— Banque (1835} i)' 

Deux et demi hollandais 
Emprunt portugais 5 0|0. . ■ • • ^ 

— d'Haïti ! i& ' 
Emprunt du Piémont #

 ( 
Lots d'Autriche. . • 
Cinq 0)0 autrichien. 

DÉSIGNATIONS 

Saint-Germain . ■ ■ • 
Versailles , rive droite 

Idem rive gauche 

Paris à Orléans 
Paris à Rouen. . • 
Rouen au Havre • • • 
Marseille à Avignon. • 
Strasbourg a Bille • • 
Orléans à Vierzon.- ■ 
Boulogne à Amiens . 
0, |

eans
 à Bordeaux . 

Chemins du Nord. . ■ 
Montereau a Troyes ■ 
Famp à llazcbrouek. 

Paris à Lyon • • ■ ■ ' 
Paris à Strasbourg. • 

Tours à Nanles 

Pour légaliiation de 1»
 B ^nlW\m^U 


